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I - L’ENCADREMENT JURIDIQUE
ET RÉGLEMENTAIRE

1. Le code des communes et les lois de décentralisation

Il devient banal de dire que les lois de décentralisation ont oublié le sport. Certains y ont vu « le
signe d’un maintien de la totalité des engagements de l’État vis-à-vis de l’activité sportive ;
d’autres, au contraire, l’ont interprété comme un transfert implicite de compétences au profit des
collectivités territoriales1. »

Dans les faits, les collectivités territoriales développent des politiques sportives en s’appuyant sur
la clause générale de compétence.

Le code des communes dans son article L 121 26 prévoit en effet que « le conseil municipal règle
par ses délibérations les affaires de la commune ». Les lois de décentralisation – la loi du 2 mars
1982 (art. 23) pour les départements et la loi du 6 janvier 1986 (art. 6) pour les régions – précisent
respectivement : « le conseil général, régional, règle par ses délibérations les affaires du
département, de la région ».

Ainsi les collectivités territoriales sont compétentes pour les affaires relevant de leur territoire sauf
si la loi précise que telle ou telle politique relève précisément d’un niveau de collectivité.

Pour régler leurs affaires respectives, les assemblées délibérantes disposent d’un certain nombre
d’attributions. En particulier, elles votent le budget, décident la création et arrêtent l’organisation
des services publics, créent (ou suppriment) des emplois de fonctionnaires…

Si chaque assemblée délibérante a une compétence générale, certains secteurs ont été plus
particulièrement confiés aux communes, d’autres aux départements ou aux régions.

Les départements ont en charge les secteurs suivants : action sociale et santé, transports scolaires,
construction et entretien des collèges, ports maritimes de commerce, bibliothèques centrales de
prêt, établissement et entretien des itinéraires de promenades et de randonnées, aide à
l’équipement rural.

Les régions ont compétence pour promouvoir le développement économique, social, sanitaire,
culturel et scientifique de la région, et l’aménagement de son territoire, et pour assurer la
préservation de son identité, dans le respect de l’intégrité, de l’autonomie et des attributions des
départements et des communes.

Les communes quant à elles ont compétences pour toute affaire exprimée localement sauf si un
texte s’y oppose. Il est difficile de dresser une liste exhaustive des compétences relevant de la
commune.

                                                          
1 C. Miège, Les institutions sportives, Paris, PUF, « Que sais-je ? », 1993.
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Ces compétences générales peuvent guider les collectivités dans la définition de leurs politiques
sportives. Par exemple l’action des conseils régionaux dans le domaine sportif sera orienté vers la
formation, celle des départements vers le social.

Il convient de retenir que les assemblées délibérantes des collectivités territoriales ont les pleins
pouvoirs pour développer une politique sportive. Cependant, si elles décident de créer un service
public local des sports, celui-ci devra se conformer aux règles applicables à la gestion des services
publics.

Cette affirmation mérite d’être nuancée au regard de la circulaire du 9 mars 1992 (circulaire n°
NOR / INT / B/92/0078/C, BOEN n° 15, 9 avril 1992) relative à la mise en œuvre du transfert de
compétences en matière d’enseignement : équipements nécessaires à la pratique de l’éducation
physique et sportive. Selon cette circulaire, « la loi n’impose pas à la collectivité compétente en
matière d’établissement scolaire de réaliser elle-même les équipements sportifs devant être utilisés
par les élèves. En revanche, cette collectivité devra s’assurer que l’éducation physique et sportive
pourra dans tous les cas être dispensée aux élèves dans les conditions requises pour cet
enseignement ».

En posant ce principe, le législateur a voulu inciter les différentes collectivités à rechercher la
meilleure utilisation des équipements sportifs existants ou à créer. Cette obligation légale a été
confirmée par un arrêt du Conseil d’État du 10 janvier 1994 (Ville de Montpellier).

Statuant sur requête de l’ANER (Association nationale des élus régionaux), du département de
l’Hérault et de la région Languedoc-Roussillon qui demandaient l’annulation de la circulaire du 9
mars comme étant réglementaire, la Haute Juridiction a considéré que cette circulaire ne posait
aucune règle nouvelle et a rappelé que la loi n’établit aucune distinction entre l’éducation physique
et sportive et les autres disciplines, d’où le caractère obligatoire des dépenses mises à la charge des
régions et des départements. Il en résulte que des droits d’utilisation éventuels d’équipements
sportifs peuvent être mis à la charge de la collectivité locale compétente soit par voie de
convention soit à l’issue d’une procédure d’inscription d’office.
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2. Le service public des APS
La notion de service public est au cœur même de l’organisation du sport en France.

L’État en déléguant à une fédération dans chaque discipline le pouvoir d’organiser les
compétitions sportives à l’issue desquelles sont délivrés les titres internationaux, régionaux ou
départementaux et de procéder aux sélections correspondantes (art. 17 de la loi sur le sport) leur
confère de véritables prérogatives de puissance publique. C’est ce qui différencie les fédérations
agréées des fédérations agréées et délégataires. Les premières participent à l’exécution d’une
mission de service public, les secondes sont chargées de l’exécution d’une mission de service
public2.

De ce fait quatre acteurs sont investis d’une mission de service public dans le domaine du sport :

• l’État :
– le ministère de l’Éducation nationale a en charge l’enseignement de l’éducation physique et

sportive et la formation ;
– le ministère de la Jeunesse et des Sports soutient le développement de la pratique sportive et

réglemente l’organisation du sport en France à travers différents dispositifs réglementaires
relatifs au sport de haut niveau, à l’enseignement et à l’encadrement des APS, aux
manifestations sportives, à la sécurité dans les équipements, aux groupements sportifs
professionnels, à la santé des sportifs… ;

• le CNOSF (Comité national olympique et sportif français) représente les différentes composantes
du mouvement sportif et veille à la protection des emblèmes olympiques. En application de
l’article 19, il a compétence pour constituer, organiser et diriger la délégation française aux jeux
Olympiques. Il est d’autre part chargé d’une mission de conciliation dans tous les conflits
opposant les licenciés, les groupements sportifs et les fédérations agréées ;

• les fédérations délégataires en charge de l’organisation des compétitions sportives à l’issue
desquelles sont délivrés les titres internationaux, régionaux ou départementaux ;

• les collectivités territoriales dont les assemblées délibérantes ont fait le choix de créer un service
public.

Que recouvre la notion de service public ?
Cette notion n’a pas été définie par le législateur. Elle peut l’être grâce à la jurisprudence fournie
par le Conseil d’État. « Le service public constitue une activité d’intérêt général, gérée par une
personne publique ou sous son contrôle par une personne privée et soumise à des degrés variables
suivant les catégories de service, au droit administratif3. »

Examinons successivement les trois éléments qui composent cette définition dans le secteur qui
nous intéresse.
Tout d’abord, le service public est une activité d’intérêt général. Comme le stipule dans son article
premier la loi sur le sport, le développement des APS est une activité d’intérêt général. Elle n’en
constitue pas pour autant dans toutes ses finalités et ses organisations un service public. Il
                                                          
2 Lire sur ce point J.-F. Lachaume, Les Incidences de la loi du 13 juillet 1992 sur les missions de service public
liées aux APS, droit du sport, sous la direction d’E. Bournazel, Paris, Dalloz, 1994.
3 J.-F. Lachaume, op. cit.
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appartient aux pouvoirs publics d’ériger ou non une activité d’intérêt général en service public
comme le fait l’État pour les fédérations délégataires ou comme peuvent le faire les assemblées
délibérantes des collectivités territoriales.

Ensuite, le service public relève d’une personne publique. Il convient toutefois de distinguer
l’organisation du service de sa gestion. En effet une personne publique peut ne pas gérer
directement un service public et en confier la gestion à autrui comme l’État le fait avec les
fédérations délégataires et comme peut le faire une collectivité.

Enfin, le service public est soumis à des règles de droit public. Trois règles constituent le
fondement du service public :
– la continuité : l’intérêt général doit être satisfait quelles que soient les circonstances ;
– l’adaptation (ou principe de mutabilité) : l’intérêt général évolue dans le temps, le service public
doit s’adapter à cette évolution. Ainsi l’usager ne possède pas un droit acquis au maintien d’un
service. Sur ce principe, l’autorité publique pourra obliger un agent à exercer un emploi ne
correspondant pas aux fonctions définies dans son grade.
– l’égalité : cette règle s’applique aussi bien aux agents qu’aux usagers du service public. Bien
souvent l’égalité consiste à traiter différemment les usagers d’un service. En effet, si l’égalité
s’impose au sein de groupes d’usagers définis par la collectivité, la création de groupes distincts
répond à un souci d’équité.

L’égalité d’accès de tous à la pratique
Dans la loi sur la lutte contre les exclusions, le législateur renforce l’intérêt général de la pratique
sportive et invite les collectivités locales à contribuer à la satisfaction de cet intérêt général. Il
réaffirme également le principe d’égalité d’accès de tous à la pratique sportive.

Selon l’article 140 de la loi 98-657 du 29 juillet 1998, relative à la lutte contre les exclusions,
« l’égal accès de tous, tout au long de la vie, à la culture, à la pratique sportive, aux vacances et
aux loisirs constitue un objectif national. Il permet de garantir l’exercice effectif de la citoyenneté.
La réalisation de cet objectif passe notamment par le développement, en priorité dans les zones
défavorisées, des activités artistiques, culturelles et sportives, la promotion de la formation dans le
secteur de l’animation et des activités périscolaires ainsi que des actions de sensibilisation des
jeunes fréquentant les structures de vacances et de loisirs collectifs. Elle passe également par le
développement des structures touristiques à caractère social et familial et l’organisation du départ
en vacances des personnes en situation d’exclusion.

L’État, les collectivités territoriales, les organismes de protection sociale, les entreprises et les
associations contribuent à la réalisation de cet objectif. »

Dés lors qu’une collectivité territoriale aura décidé de créer un service public des sports, elle devra
respecter toutes ces règles, que le service soit géré directement par elle ou non.
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3. La loi sur le sport et les collectivités territoriales
Une lecture attentive de la loi sur le sport4 ne renseigne pas précisément sur les missions des
collectivités territoriales dans le domaine sportif.
Il convient cependant de noter que la loi Buffet (loi 2000) a apporté quelques modifications quant
à l’intervention des collectivités territoriales.

3.1. Un nouveau positionnement des collectivités territoriales
Selon la nouvelle rédaction de l’article premier, l’ensemble des acteurs (acteurs publics, privés non
marchands et marchands) contribue à la promotion et au développement des activités physiques et
sportives. Dans la précédente rédaction, les collectivités ne faisaient que concourir au
développement des APS.

3.2. Une nouvelle obligation législative :
      la prise en charge des équipements nécessaires à la pratique de l’EPS
La nouvelle rédaction de l’article 40 consacré aux équipements pour l’EPS est beaucoup plus
coercitive que la précédente qui prévoyait de ne tenir compte que de la nécessité d’accompagner
toute construction d’un établissement scolaire des équipements nécessaires à la pratique de l’EPS.
Désormais les équipements devront être prévus dès la création de l’établissement.
D’autre part, il est fait obligation de passer des conventions entre les établissements scolaires, la
collectivité de rattachement et les propriétaires d’équipement.
L’utilisation des équipements se fait en application de l’article L1311-7 selon lequel :
L’utilisation d’équipements collectifs par une collectivité territoriale, un établissement public de
coopération intercommunale ou un syndicat mixte fait l’objet d’une participation financière au
bénéfice de la collectivité territoriale, de l’établissement public de coopération intercommunale ou
du syndicat mixte propriétaire de ces équipements. Toutefois, lorsque l’équipement concerné est
affecté à l’exercice d’une compétence transférée à l’établissement public de coopération
intercommunale ou au syndicat mixte par la collectivité ou l’établissement utilisateur de cet
équipement, cette disposition n’est pas applicable à cette collectivité ou à cet établissement.
Le montant de la participation financière est calculé par référence aux frais de fonctionnement des
équipements. Les modalités de calcul de cette participation sont définies par convention passée
entre le propriétaire et la collectivité, l’établissement ou le syndicat utilisateur. À défaut de
signature de cette convention au terme d’un délai d’un an d’utilisation de cet équipement, le
propriétaire détermine le montant de cette participation financière qui constitue une dépense
obligatoire pour l’utilisateur.

                                                          
4 Loi 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée.
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3.3. Un nouveau cadre au soutien apporté par les collectivités
La loi Buffet a apporté des modifications significatives sur l’intervention des collectivités
territoriales à l’égard des clubs sportifs (associations et sociétés) et des sportifs eux-mêmes.
• En matière de garantie d’emprunt, le législateur a ciblé les petites associations et a rétabli la
possibilité d’accorder des garanties d’emprunt aux associations dont le montant annuel des recettes
n’excède pas 500 000 F.
• En matière de subvention
Les subventions pour des missions d’intérêt général peuvent être versées par les collectivités
publiques aux associations sportives ou aux sociétés qu’elles constituent (selon la loi du
28 décembre 1999 modifiant l’article 19-3 de la loi du 16 juillet 1984). Un décret en Conseil
d’État doit déterminer les conditions dans lesquelles sont versées ces subventions et fixer leur
montant maximum. Selon l’instruction 00-084 JS (23 mai 2000) du ministère de l’Intérieur et du
ministère de la Jeunesse et des Sports, le décret a été notifié à la commission européenne le 2 mars
2000. Ce texte prévoit notamment que le montant maximum des subventions versées par
l’ensemble des collectivités territoriales et de leurs groupements à l’association sportive et à la
société qu’elle constitue ne peut excéder 15 MF par année sportive. Ces subventions ne peuvent
être utilisées que pour la réalisation de missions d’intérêt général, c’est-à-dire la formation, le
perfectionnement et l’insertion scolaire ou professionnelle des jeunes sportifs, la participation à
des actions éducatives d’intégration ou de cohésion sociale
Les sommes versées par les collectivités territoriales ou leurs groupements aux sociétés sportives
professionnelles en exécution de contrats de prestation de services, ou de toute convention dont
l’objet n’entre pas dans le cadre des missions d’intérêt général (cf. ci dessus), ne peuvent excéder
un montant fixé par décret.
Selon l’instruction 00-084 JS (23 mai 2000) du ministère de l’Intérieur et du ministère de la
Jeunesse et des Sports, il est envisagé de fixer pour une année sportive le montant maximum des
sommes susceptibles d’être versées par l’ensemble des collectivités territoriales à chaque société à
15 % du budget de la société dans la limite de 10 MF.
• En matière de cumul d’emploi, un amendement introduit à la demande du Sénat et faisant l’objet
d’un nouvel article 31-1 permet aux agents des collectivités territoriales recrutés à temps partiel
(inférieur au mi-temps) de recevoir un salaire d’une association ou société sportive. Cette
disposition législative crée deux exceptions au droit commun : la première au regard de l’article 25
de la loi du 13 juillet 1983 qui dispose que les fonctionnaires consacrent l’intégralité de leur
activités professionnelle aux tâches qui leur sont confiées. La seconde est liée au fait que les
agents autorisés à exercer leur activité à temps partiel ne peuvent bénéficier de certaines
dérogations prévues par le décret-loi de 1936. Ainsi, toute possibilité de cumul d’activités leur est
dans le droit commun interdite, exceptée la production d’œuvres littéraires artistiques ou
scientifiques. On pourrait en conclure que la pratique sportive est un art majeur !
• Il est à noter qu’en matière d’enseignement, d’encadrement et d’animation des APS, le diplôme
reste de rigueur pour exercer cette activité contre rémunération. L’exception qui concernait
précédemment les agents titulaires des collectivités territoriales dans le cadre de leur fonction
concerne désormais les fonctionnaires territoriaux dans l’exercice des missions prévues par leur
statut particulier. Ainsi les agents stagiaires (en formation initiale) et les fonctionnaires territoriaux
de la filière sportive peuvent encadrer toutes les APS dans le cadre de leur mission.
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4. Schéma organisation du sport en France

D’après D. Tiberghien, FNOMS.

Remarque : Le CNAPS, en cours de constitution, sera intégré à ce schéma ultérieurement.
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II - LES CADRAGES POLITIQUES

1. Historique
Le sport en France s’est développé sous l’impulsion des fédérations sportives et des associations à
partir de la fin du XIXe siècle. C’est également durant cette période que les collectivités ont
consenti des efforts pour la construction d’équipements sportifs. À partir des années d’après-
guerre, les offices municipaux des sports vont jouer un rôle actif dans la structuration des
politiques sportives locales.

1.1. Une structuration des politiques sportives autour des équipements
Les communes ont commencé à s’intéresser aux affaires sportives en répondant aux besoins en
équipements sportifs. Toutefois, comme le souligne Pierre Arnaud5, « il convient de bien faire la
distinction entre les gymnases scolaires et les gymnases commerciaux ».
En effet, c’est essentiellement pour les besoins scolaires que les communes ont construit des
gymnases, notamment suite à la loi du 27 janvier 1880, rendant obligatoire la gymnastique.
La construction des piscines est plus tardive puisqu’en 1926, la France ne comptait que
26 piscines. Quant aux stades, c’est à partir des années 1930 que les plus grosses municipalités ont
investi (Marseille, 1936 ; Grenoble, 1937).
Dès cette période, les élus locaux ont consenti à investir des budgets importants dans les affaires
sportives. Dans le même temps, ces élus pressaient le gouvernement de s’occuper du problème du
sport et de l’éducation physique.
Par la suite, l’État va prendre en charge la programmation des équipements. Ainsi, c’est
probablement vers 1940 que les premières « normes types » sont définies pour la construction des
gymnases, vestiaires, douches, terrains de jeux d’athlétisme ou parcours d’hébertisme.
Aussitôt après l’armistice de 1940, un plan d’équipement sportif scolaire a été élaboré et un crédit
de 1 900 millions de francs anciens ouvert, somme considérable à l’époque. Les circonstances
exceptionnelles que vivait la France n’ont permis qu’une réalisation très partielle des objectifs6.
C'est avec la Ve République et Maurice Herzog, que l'État se dote d'une politique sportive et
développe les lois programmes d'équipements sportifs et socio-éducatifs. Le Haut Commissariat à
la jeunesse et aux sports, créé le 27 septembre 1958, a pour ambition « de combler le retard de la
France, dans le domaine des installations sportives ».

La première loi de programme (1961-1965), prise dans le cadre du IVe Plan, bâtit pour la première
fois une véritable politique d’équipement pour la jeunesse et les sports et affecte des moyens
convenables. C’est durant ce IVe Plan, complété par un programme biennal d’équipements
scolaires et universitaires (1964-1965), que furent réalisés :

– 2 300 terrains de sports,
– 550 piscines dont 142 couvertes,
– 1 140 gymnases, 683 maisons et foyers de jeunes,

                                                          
5 P. Arnaud, « Repères pour une histoire des politiques d’équipements sportifs - Le retour au local ? ou le sport
et la ville ? », Spirales, n°5, 1992, Université Lyon I.
6 Le Moniteur de travaux et bâtiment, hors-série, janvier 1977.
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– 234 locaux d’accueil,
– 1 070 colonies et centres aérés.

Avec le Ve Plan, vient la deuxième loi de programme qui poursuit l’effort engagé au cours du
débat des années 1960.
Tous les équipements construits durant cette période ont la caractéristique de répondre aux
préoccupations de la pratique compétitive et sont de ce fait très standardisés et normalisés.
Malgré la publication en 1974 (circulaire ministérielle n° 74146 B du 15 mai 1974) de grille
globale d’urbanisme indiquant les surfaces totales de terrains à réserver pour recevoir les
équipements sportifs et socio-éducatifs, l’État va peu à peu se désengager du financement de la
construction d’équipements sportifs, pour quasiment l’abandonner à partir des années 1980.
Ce désengagement de l’État correspond à l’époque de la diversification des pratiques sportives.
L’État laisse ainsi le soin aux collectivités de répondre aux demandes locales. Cette situation est
renforcée par la décentralisation où l’État n’exerce plus un pouvoir de tutelle des collectivités
locales.
Ce que l’on retient de l’analyse historique est que les communes sont d’abord intervenues pour des
besoins scolaires (mi-XIXe et fin XIXe siècle), puis en réponse au mouvement sportif sous
l’impulsion de l’État. Aujourd’hui les collectivités territoriales prennent en charge la construction
et l’entretien des équipements sportifs et doivent répondre aux demandes les plus diversifiées.
L’histoire montre également qu’il existe un parallèle entre la naissance des services des sports
municipaux et celle des offices municipaux des sports (OMS).

1.2. Le rôle des offices municipaux des sports
Bien que certaines grandes villes se soient dotées d’un office municipal des sports dès 1936, à
l’exemple de Brest, c’est à partir de 1945 que les OMS prennent leur essor. Le mouvement des
OMS est né le 22 décembre 1944 dans une circulaire publiée par le directeur des sports de
l’époque, Jean Sarraich.
Toutes les municipalités sont invitées à créer au plus tôt un office municipal de l’éducation
physique et des sports. Il est intéressant de noter que cet office associe (dans un cadre associatif)
toutes personnes physiques et morales intéressées par le développement du sport dans la cité.
L’office municipal des sports est positionné dès sa création comme le partenaire de la municipalité
qui « coordonnera toutes les bonnes volontés et tous les efforts individuels pour intensifier et
unifier dans tous les milieux (scolaires, ouvriers et paysans), une pratique saine et active de
l’éducation physique et des sports ».
C’est le 3 mai 1958 à Mulhouse que sont jetées les bases de la Fédération nationale des offices
municipaux des sports (FNOMS). La FNOMS compte :
– 90 adhérents en 1959,
– 345 adhérents en 1970,
– 630 adhérents en 1980,
– 826 adhérents en 1990,
– 975 adhérents en 1995,
– 900 adhérents en 2000.
Paradoxalement, la FNOMS a largement contribué à l’émergence des services municipaux des
sports. En effet, la FNOMS n’a jamais entendu se substituer aux services municipaux des sports,
bien au contraire, elle se situe comme un organisme consultatif et souhaite avoir en face d’elle un
interlocuteur administratif sportif.
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À partir de la Libération vont se créer les premiers services municipaux des sports (Clermont-
Ferrand, 1945). Progressivement ces services vont se structurer en recrutant notamment du
personnel communal spécialisé. Dès 1952 est publiée la loi sur le statut des emplois communaux.

2. Les politiques sportives
Aujourd’hui, les politiques sportives territoriales sont très différentes d’une collectivité à une
autre. Cette disparité est due, comme il en a été fait état dans le premier chapitre, à une absence
législative et réglementaire obligeant les collectivités à intervenir sur ce secteur.
Cependant, dans le cadre de la clause générale de compétence, une collectivité territoriale peut
décider de créer un service public territorial des sports. Si elle fait ce choix, c’est qu’elle juge
nécessaire d’intervenir pour satisfaire les besoins de la population.

2.1. Les publics cibles
Les bénéficiaires des politiques sportives sont très différents selon la nature de la collectivité
(commune, département, région) comme l’illustre le tableau suivant7 :

Commune Département Région

Scolaires Communes et structures
intercommunales

Communes et structures
intercommunales

Clubs Comités départementaux Départements

Les inorganisés Comités départementaux
olympiques et sportifs (CDOS)

Ligues ou comités régionaux

Clubs Comités départementaux
Inorganisés Comités départementaux

olympiques et sportifs (CDOS)
Sportifs de haut niveau Comité régional olympique et

sportif (CROS)
Scolaires Clubs

Athlètes de (très) haut niveau.

Les publics cibles des communes
Selon l’enquête réalisée par le CNFPT en 1997 auprès des communes de plus de 3 000 habitants8,
les publics cibles des politiques sportives sont les jeunes. Les graphiques ci-après mettent en
évidence que la priorité des communes est la prise en compte de la demande des jeunes en dehors
des dispositifs scolaires.

                                                          
7 P. Bayeux, J. Dupuis, Les Politiques publiques sportives territoriales : de l’élaboration à l’évaluation,
CNFPT, EPS, 1994.
8 Voir en annexe.
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Plus la valeur est proche de 1, plus le public est considéré comme prioritaire.

Question 31 "Prospectives : encadrement des publics"
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Question 31 "Prospectives : évolution de la demande"

1,00

1,50

2,00

2,50

3,00

Moyenne
diversification

Moyenne demandes
3ème age

Moyenne répondre à
la pratique libre

Moyenne exigences
sport haut niveau

Moyenne
manifestation de

masse

Moyenne
aménagement temps

de l'enfant

Moyenne activité
périéducative

moins 5000 5000 à 10000 10000 à 30000 30000 à 80000 plus 80000



15

2.2. Les enjeux des politiques sportives

– Sont-ils éducatifs, sociaux, économiques, médiatiques, politiques ?
– La politique sportive participe-t-elle à un renforcement de la citoyenneté, de l’intégration, au
développement de la sécurité, au maintien de la santé et à la prévention du vieillissement, à la
réduction des inégalités ?
– La politique sportive vise-t-elle à permettre à la population de mieux vivre, de se détendre, de se
connaître… ?
– La politique sportive permet-elle de faciliter le développement et la structuration du mouvement
sportif ?
Ces questions sont au cœur même de la réflexion dans la mesure où toute action engagée devrait
avoir un impact sur la population ciblée. C’est cet impact ou ce résultat attendu qu’il convient de
bien mettre en évidence, avant d’engager l’action.

Que recherche-t-on en terme d’impact sur la population ?
– une augmentation du nombre de participants ?
– une augmentation du nombre de licenciés ?
– l’accès à tous, à la pratique ?
– l’accès au maximum de pratiques ?
– l’amélioration dans la gestion des clubs ?
– le développement du sport de haut niveau ?
– les retombées économiques ?
– les retombées médiatiques ?
– l’éducation à la citoyenneté ?
– la baisse du vandalisme ?
– l’augmentation de la fréquentation des équipements ?
– …

Selon l’étude du CNFPT de 1997, les enjeux ou finalités prioritaires des politiques sportives
communales sont l’éducation et l’insertion comme l’illustre le tableau ci-dessous.

Taille des communes
Finalités 3000

à 5000 hab.
5 000

à 10 000 hab.
10 000

à 30 000 hab.
30 000

à 80 000 hab.
supérieur

à 80 000 hab.
Loisir 1,39 1,43 1,53 1,73 1,91
Santé 1,51 1,49 1,64 1,77 2,09
Éducation 1,18 1,15 1,16 1,10 1,36
Image commune 1,70 1,79 1,72 1,59 1,73
Compétition 2,22 2,13 2,01 2 2
Spectacle 2,64 2,65 2,57 2,57 2,09
Intégration 1,34 1,22 1,31 1,10 1,27
Développement
local

2,34 2,21 2,21 2 1,91

Lecture du tableau : plus la moyenne des scores est proche de 1, plus la finalité est jugée prioritaire par la commune.
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Analyse globale

Quelle que soit la taille des villes, deux finalités arrivent en tête : « le sport est un moyen
d’éducation et de développement des qualités personnelles » et « le sport est surtout un moyen de
prévention et d’intégration ». Viennent ensuite des finalités comme « le sport est un loisir, une
occasion de se détendre, de s’amuser », « le sport est un moyen de rester en bonne santé » et « le
sport comme moyen de donner une image positive de la commune ». Les finalités peu ou pas
prises en compte concernent les aspects spectaculaires, la compétition et le sport comme outil de
développement local.
Les fonctions éducatives et intégratives apparaissent bien comme dominantes à travers ces
finalités. Elles sont le soubassement des missions de service public remplies par les services de
sports mais aussi celles qui sont les plus porteuses de légitimité politique pour les élus locaux.

Analyse par taille de ville9

Une relative différenciation des finalités apparaît lorsqu’on analyse les résultats par taille de ville :
• Les finalités liées au loisir et à la santé semblent davantage prises en compte par les communes
les plus petites, les villes de plus de 80 000 habitants leur accordant le moins d’importance. On
peut faire l’hypothèse que la présence dans les grandes villes d’une offre privée et marchande plus
importante concernant les activités physiques d’entretien « décharge » en quelque sorte la
politique sportive municipale d’un secteur considéré alors comme ne relevant pas d’un service
public. Cette demande sociale est certainement davantage perçue par les élus des petites
communes qui tenteraient d’y apporter des réponses en l’absence d’offre privée. La notion de
« service » rendu au public est ici questionnée.
• Les finalités liées au spectacle, à la compétition sont peu prises en compte par l’ensemble des
communes alors qu’elles constituaient le troisième axe fort des politiques sportives en 1992.
Cependant leur score s’améliore au fur et à mesure que la taille de la commune augmente. On peut
faire l’hypothèse que ces finalités ne sont pas prioritaires en 1997. Cela s’expliquerait
certainement par l’évolution liée aux baisses des pratiques affiliées et fédérales et au moindre
poids que représente le sport de compétition dans les pratiques sportives des Français.
• Le thème du développement local obtient lui aussi un score relativement faible qui s’améliore
avec la taille des communes. Le « mauvais » classement de cette finalité relative au sport comme
outil de développement local et porteur des retombées économiques positives pour la commune
interroge. Pourtant, des études insistent sur les retombées économiques des politiques sportives
municipales : réseau commercial de production et de distribution des articles de sport, gestion
financière des équipements, secteur médical, fréquentation touristique, valorisation du territoire
communal pour attirer des entreprises.
Ce manque de considération pour les aspects économiques peut s’analyser à partir de deux
interprétations complémentaires :
- Soit il s’agit d’un effet des représentations sociales des élus, considérant le sport comme une
activité libre, gratuite et non soumise aux contingences économiques. Cette idéologie, constitutive
du mouvement sportif et reprise par les élus locaux, s’accorderait mal d’une gestion plus
« managériale » des affaires sportives de la commune. Les profits « symboliques » qu’ils peuvent
tirer du sport prendraient alors le pas sur les aspects plus économiques. Dans ces conditions, ils
n’envisageraient que difficilement les effets économiques directs et indirects liés à leur politique
sportive.

                                                          
9  Revue européenne de management du sport, n°1, PUS, 1999.
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- Soit il s’agit d’une conséquence des pressions exercées sur les municipalités par les « lobbies »
sportifs locaux représentés par les associations de type « fédéral » qui demeurent les interlocuteurs
privilégiés des élus politiques. Leurs exigences croissantes en matière de financement public
(équipements, subventions, personnels) dans une conjoncture moins favorable compte tenu de la
perte d’adhérents, de la « crise » du bénévolat et de leur conception « humaniste » du sport
s’accorderaient bien avec certains usages politiques du sport envisagé le plus souvent comme un
« remède miracle » aux problèmes d’intégration et d’insertion des jeunes. Cette situation
permettrait aux « lobbies » sportifs locaux de garder une position privilégiée dans l’espace sportif
local comme producteurs « légitimes » de l’offre et partenaires privilégiés des élus locaux.

2.3. Les grands domaines d’actions
Il est relativement facile de dresser une typologie des actions que développent les collectivités
territoriales.
Comme toute classification, la présentation ci-après simplifie les réalités de terrain. Ils permettront
cependant au lecteur de mieux comprendre.

Les communes

Les actions sont classables dans 4 grands secteurs :
– les équipements, l’aménagement,
– le soutien,
– l’animation,
– les manifestations, la promotion.

Les actions développées le sont, soit pour tous les publics ciblés, soit pour des publics restreints.
a. Les équipements, l’aménagement
- construction et mise à disposition d’équipements,
- mise à disposition d’heures d’équipement.

b. Le soutien
- soutien financier (subvention) ;
- soutien matériel (prêt ou don de matériels nécessaires à la pratique) ;
- soutien logistique (mise à disposition de matériel en vue de réaliser des prestations

administratives, mise à disposition de véhicules pour les déplacements) ;
- soutien en personnel (mise à disposition d’éducateurs territoriaux des APS, mise à disposition

de personnel pour l’organisation de manifestations).

c. Les animations
- organisation d’école municipale de sport,
- organisation d’animation pendant les vacances,
- organisation d’activités sportives péri-éducatives.

d. La promotion, les manifestations
- organisation (ou participation à l’organisation) de manifestations de haut niveau,
- organisation (ou participation à l’organisation) de manifestations de masse.
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Les départements

Les actions sont classables en 5 secteurs :

a. Équipement, aménagement
- construction d’équipements pour la pratique de l’EPS dans les collèges,
- financement d’équipements à vocation départementale.

b. Le soutien
- soutien financier aux clubs, CDOS, comités départementaux…,
- soutien en personnel : mise à disposition de personnel,
- mise en place ou financement d’actions de formation.

c. L’animation
- en milieu rural, hors temps scolaire, auprès de clubs, dans des écoles de sport,
- pendant les vacances.

d. La promotion, les manifestations
- organisation ou co-organisation de manifestations sportives,
- sponsoring d’événement.

e. L’assistance conseil
- en gestion de club,
- en conception d’équipements.

Les régions

Les actions sont classables en 3 secteurs :

a. Équipement, aménagement
- construction d’équipements pour la pratique de l’EPS au lycée,
- financement d’équipements à vocation régionale.

b. Le soutien
- soutiens aux dirigeants, aux athlètes, aux cadres sportifs.

c. La promotion
- soutien financier aux clubs sportifs,
- financement de manifestations.
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3. La nature des interventions par niveau de collectivités
3.1. Les communes

Analyse globale

Selon l’enquête réalisée par le CNFPT en 1997, les secteurs d’action privilégiés des communes
sont le soutien en équipement et en matériel, ainsi que le soutien financier.

Taille des communes
Secteur d’action 3 000 à

5 000 hab.
5 000 à

10 000 hab.
10 000 à

30 000 hab.
30 000 à

80 000 hab.
> à

80 000 hab.
Moyenne

Secteur équipements 1,55 1,43 1,41 1,44 1,41 1,46
Soutien financier 1,80 1,72 1,86 1,59 1,73 1,77
Soutien matériel 1,59 1,50 1,53 1,58 1,59 1,55
Soutien en personnel 1,87 1,85 1,82 2,04 2,09 1,88
Animation et
promotion sportive

1,99 1,81 1,75 1,55 1,66 1,83

Lecture du tableau : plus la moyenne est proche de 1, plus le secteur d’action est privilégié par la commune.

Globalement, le secteur des équipements et celui du soutien matériel sont privilégiés par
l’ensemble des communes. Par contre, le soutien en personnel n’apparaît pas comme une priorité
actuelle surtout pour les communes les plus grandes. L’importance accordée à l’animation sportive
s’accroît avec la taille de la commune mais reste globalement un secteur peu privilégié. Ces
résultats confirment la place centrale qu’occupent les équipements sportifs dans les politiques
sportives municipales comme le signalait déjà l’enquête de 1992.

Analyse par secteur d’action

• Les équipements comme secteur d’action privilégié par les politiques sportives municipales

En ce qui concerne les équipements, la priorité est donnée à leur entretien et, dans une moindre
mesure, à l’optimisation de leur planification.

Taille des communes
Équipements 3 000 à

5 000 hab.
5 000 à

10 000 hab.
10 000 à

30 000 hab.
30 000 à

80 000 hab.
> à

80 000 hab.
Moyenne

Entretenir les
équipements existants

1,15 1,15 1,08 1,13 1,27 1,14

Optimiser
la planification
des équipements

1,48 1,27 1,14 1,30 1,27 1,31

Rénover les
équipements anciens

1,62 1,53 1,58 1,40 1,18 1,55

Construire
de nouveaux
équipements

1,95 1,75 1,82 1,93 1,91 1,85

Lecture du tableau : plus la valeur est proche de 1, plus le type d’action est privilégié par la commune.
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Produits les plus « visibles » de la mise en œuvre d’une politique sportive locale, les équipements
recouvrent à la fois des enjeux financiers importants dans le budget des communes mais aussi des
enjeux identitaires à travers la valorisation du territoire communal et la structuration de l’espace
local. Ces résultats confirment les études sur le recul des appels d’offre en matière de construction
d’équipements sportifs alors que ceux concernant la rénovation semblent se maintenir10. Cette
dernière est davantage privilégiée dans les villes supérieures à 80 000 habitants,
vraisemblablement à cause d’un patrimoine plus ancien.

• Les soutiens au sport local

C’est le soutien matériel, par la mise à disposition des équipements aux associations et aux écoles,
qui est le plus privilégié par les communes. Par contre, l’ouverture des équipements à des
pratiquants « libres » ou « inorganisés » n’est que peu privilégiée, elle l’est d’autant moins que la
commune est plus petite. La relative prise en compte de ce type de pratiquants par les villes
supérieures à 80 000 habitants est sans soute due à une demande plus importante des usagers des
centres urbains mais aussi à un taux d’équipement supérieur permettant d’y répondre.

Taille des communes
Soutien matériel 3 000 à

5 000 hab.
5 000 à

10 000 hab.
10 000 à

30 000 hab.
30 000 à

80 000 hab.
> à

80 000 hab.
Moyenne

Mettre les
équipements à
disposition des
associations

1,05 1,06 1,03 1,13 1,09 1,06

Mettre les
équipements à
disposition des
écoles

1,08 1,06 1,10 1,10 1,18 1,08

Acheter du matériel 1,82 1,77 1,89 2,00 2,18 1,85
Ouvrir les
équipements aux
pratiquants « libres »

2,42 2,13 2,11 2,07 1,91 2,20

Lecture du tableau : plus la moyenne est proche de 1, plus le type d’action est privilégié par la commune.

Arrivant en deuxième position, le soutien financier n’est pas envisagé dans le sens d’une
augmentation en volume des subventions mais dans celui d’une meilleure clarification de leurs
critères d’attribution. Cette tendance s’affirme de plus en plus au fur et à mesure que la taille de la
commune augmente.

Taille des communes
Soutien financier 3 000 à

5 000 hab.
5 000 à

10 000 hab.
10 000 à

30 000 hab.
30 000 à

80 000 hab.
> à

80 000 hab.
Moyenne

Augmenter
le volume
des subventions

2,12 2,02 2,25 1,80 2,18 2,09

Définir des critères
de répartition
des subventions

1,49 1,43 1,48 1,38 1,27 1,45

Lecture du tableau : plus la moyenne est proche de 1, plus le type d’action est privilégié par la commune.
                                                          
10 Étude du Laboratoire central des sols sportifs, citée par La Lettre de l’économie du sport, n° 287, 27 janvier
1995.
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Ces évolutions déjà relevées dans des études locales (Haschar-Noé, 1996) sont corrélatives d’une
stagnation de la croissance des subventions et d’une régression de leur volume en francs constants.
Les attributions de subventions sont de plus en plus soumises à des conditions et à des procédures
contractuelles explicites.

Ce mouvement qualifié de « rentabilisation » des aides directes est à prendre dans un double sens :
un sens gestionnaire, car il est présenté comme une mesure de rationalisation, de meilleure équité
entre les associations et de transparence, mais aussi un sens politique, car les élus peuvent orienter
l’action des associations selon leurs choix politiques.

Enfin, le troisième et dernier secteur de soutien municipal dans l’ordre d’importance, concerne le
soutien en personnel. Il s’oriente préférentiellement vers le secteur scolaire plutôt que vers le
secteur associatif quelle que soit la taille de la commune.

Taille des communes
Soutien
en personnel

3 000 à
5 000 hab.

5 000 à
10 000 hab.

10 000 à
30 000 hab.

30 000 à
80 000 hab.

> à
80 000 hab.

Moyenne

Mettre du personnel
à disposition
des associations

2,04 2,09 2,13 2,24 2,45 2,11

Enseigner
les activités sportives
 
en milieu scolaire

1,70 1,61 1,52 1,83 1,73 1,64

Lecture du tableau : plus la moyenne est proche de 1, plus le type d’action est privilégié par la commune.

Cette tendance confirme les données de l’enquête de 1995 sur les enseignants territoriaux des APS
et les missions qui leur sont fixées par les municipalités (Bayeux, Klein, 1996). On peut interpréter
ce soutien comme un des effets des politiques d’aménagement du temps de l’enfant impulsées par
le Ministère de la Jeunesse et des Sports et par la montée des politiques éducatives locales.

• L’animation et la promotion sportive des communes

Historiquement, c’est le dernier secteur à avoir été investi par les municipalités et c’est sans doute
celui sur lequel nous avons le moins de connaissances. Les réponses proposées étaient donc très
nombreuses pour permettre de recueillir des informations précises sur ce secteur d’intervention.
C’est aussi, d’après cette enquête, un des secteurs le moins privilégié par les communes11.

                                                          
11 Cf. tableau de l’analyse globale page 7.
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Taille des communes
Animation et promotion
sportive
de la commune

3 000 à
5 000 hab.

5 000 à
10 000 hab.

10 000 à
30 000 hab.

30 000 à
80 000 hab.

> à
80 000 hab.

Moyenne

Organiser des événements
sportifs prestigieux

2,49 2,43 2,27 2,13 1,82 2,36

Organiser des
manifestations de masse

1,98 1,68 1,57 1,57 1,73 1,74

Promouvoir
les associations sportives
de la commune

1,50 1,39 1,40 1,23 1,27 1,41

Accueillir le public
dans les équipements

1,83 1,64 1,73 1,38 1,55 1,70

Organiser des animations
sportives pendant les
vacances scolaires

1,69 1,55 1,33 1,17 1,27 1,50

Développer une école
municipale des sports

2,45 2,16 2,22 1,82 2,30 2,24

Lecture du tableau : plus la moyenne est proche de 1, plus le secteur d’action est privilégié par la commune.

Les actions visant à promouvoir les associations sportives locales à travers des manifestations
festives sont jugées prioritaires, les grandes villes étant sur ce point plus engagées que les
communes moins importantes. Il en est de même pour l’organisation d’animations sportives
pendant les vacances scolaires classée par les villes de 30 000 à 80 000 habitants en première
position. Les actions qui ont le moins la faveur des communes sont le développement des écoles
municipales de sport et l’organisation d’événements sportifs prestigieux.

3.2. Les conseils généraux
Lors de la rencontre « Le sport au service de l’équilibre des territoires » qui s’est déroulée à
Nantes le 10 février 2000 a été présentée une étude (non publiée) sur l’action sportive des conseils
généraux.
Cette étude met en évidence une grande hétérogénéité entre les politiques sportives des conseils
généraux. Elle confirme l’écart important entre les budgets consacrés au sport (de 1 à 40 selon les
comptes administratifs de 1997 et 1998) et le choix de modes de gestion révélateur de stratégies
différentes. Si le pilotage direct reste la règle, une vingtaine de départements confierait encore la
gestion du sport au DDJS, CDOS ou offices départementaux satellites.
Parmi les axes forts, on retiendra le soutien au sport de haut niveau et l’aide à l’investissement en
équipement. On retiendra également que la formation des bénévoles constitue un point de
convergence entre les conseils généraux et que 75 % d’entre eux financent l’organisation des
manifestations sportives.
Si ces domaines d’intervention font l’objet d’une politique définie au moins pour le sport de haut
niveau et le soutien en équipement, en revanche, moins de 25 % des conseils généraux ont défini
clairement leur action en matière d’aménagement du territoire et de soutien à l’intercommunalité.
Moins de 10 % d’entre eux se sont interrogés sur les logiques d’inter-associativité.
Le recrutement de personnels territoriaux pour le développement de politiques d’animation n’est
pas une tendance lourde puisque seules une quinzaine de collectivités départementales ont fait ce
choix. 75 % préfèrent financer les comités départementaux ou les associations « profession
sport ». Un quart subventionne des postes dans les groupements de clubs ou de communes. À ce
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sujet, les partenariats avec le CDOS, avec les comités départementaux des fédérations et avec les
DDJS sont en progression constante à l’inverse de ceux établis avec les régions qui restent
ponctuels pour 60 % des départements et inexistants pour 25 %.

3.3. Les conseils régionaux
Les conseils régionaux développent schématiquement leur politique sportive pour trois types de
bénéficiaires :
- les structures et sportifs de haut niveau,
- le mouvement sportif,
- les scolaires.

Les structures de haut niveau

On peut repérer trois modes d’intervention.

• Les aides aux clubs sportifs de haut niveau

Il s’agit de l’attribution de subventions aux clubs sportifs de niveau national.

Il peut s’agir également de participation à la construction d’équipements sportifs dits structurants
avec des modalités différentes :
- soit les régions financent à partir d’un certain seuil d’investissement,
- soit les régions financent selon le cas 30 %, 40 %, voire la totalité d’un équipement.

Le financement peut également être forfaitaire selon le type d’équipement.

• Les aides aux sportifs de haut niveau

Les trois quarts des régions interviennent auprès des sportifs de haut niveau.

Il s’agit la plupart du temps de financement des pôles France et des pôles espoirs. D’autres régions
financent des dispositifs en amont de l’accession aux pôles : les ex-centres régionaux
d’entraînement et de formation. Ainsi certaines régions attribuent des bourses à des sportifs non
inscrits sur les listes de haut niveau ou les listes espoirs, c’est le cas de la Bourgogne qui prend
également en compte des critères sociaux tels que le revenu et la situation familiale pour attribuer
ses bourses.

• Des dispositifs spécifiques selon les régions

On retrouve également selon les régions des dispositifs spécifiques. Le dispositif Ambassadeur
pour Poitou-Charentes, le Club olympique aquitain, le combiné gagnant en Franche-Comté qui
développe - mais ce n’est pas spécifique à cette région - une politique d’insertion professionnelle.
Les Pays-de-la-Loire le font également avec les entreprises de la région.

Il peut s’agir aussi de dispositifs plus matériels tels que le prêt de matériel, la prise en charge de
frais de déplacement.
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Le mouvement sportif

Il s’agit principalement des ligues des fédérations et des CROS (Comité régional olympique et
sportif).

• Le financement d’équipements

Les conseils régionaux financent les équipements sportifs à vocation régionale et les équipements
de ligue notamment. Comme pour les clubs professionnels, les modalités de prise en charge de ces
équipements diffèrent selon les régions.

• L’attribution de subventions

Il s’agit essentiellement d’actions en faveur des CROS et des ligues.

Les financements sont attribués selon les régions de manières différentes :

Soit il s’agit d’une enveloppe dont on peut supposer qu’elle est réévaluée chaque année ; soit les
subventions sont attribuées sur plans d’actions ou contrats d’objectifs. Par exemple, les Pays-de-
la-Loire attribuent les financements selon des éléments tels que les frais de déplacement, la
formation, le développement du sport handicapé.

Soit il s’agit, à l’exemple de l’île de la Réunion, de critères très proches de ceux utilisés par les
communes vis-à-vis des clubs sportifs (nombre de licenciés, jeunes).

• Un dispositif spécifique pour les manifestations sportives

Selon les régions, les politiques en matière de financement de manifestations sportives varient :
- soit les dossiers sont étudiés au cas par cas,
- soit des critères sont fixés : le plus fréquemment les régions financent les manifestations

internationales, européennes, nationales, ou à vocation régionale,
- soit les régions s’en remettent aux ligues en leur demandant de prioriser les manifestations

à subventionner,
- le dernier mode de sélection, qui n’est pas forcément le plus élaboré, consiste à financer

une manifestation par an et par discipline.

• La formation

Certaines régions sont engagées dans la formation de cadres dirigeants sous la forme d’un
programme de conférences thématiques par exemple.

Les scolaires

Les conseils régionaux financent les équipements nécessaires à la pratique de l’EPS dans les
lycées.

Il convient de distinguer l’investissement du fonctionnement.

En matière d’investissement, les stratégies diffèrent selon les régions :
- soit elles financent entièrement l’opération,
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- soit elles participent sous forme d’enveloppe ou de pourcentage au financement des
équipements. Il est à noter que dans plus de la moitié des cas, ces opérations ne sont pas gérées
par le service des sports mais par le service de l’éducation.

En matière de fonctionnement, il existe une grande hétérogénéité :
- soit les régions financent les équipements intégrés aux établissements scolaires par le biais

d’un budget directement affecté aux budgets des établissements,
-  soit elles financent au cas par cas les équipements non intégrés sur la base de coûts horaires.
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4. Les logiques d’aménagement du territoire

Le sport a été récemment intégré dans la loi Voynet, loi d’orientation pour l’aménagement et le
développement durable du territoire (et portant modification de la loi n° 95-115 du 4 février 1995)
dont l’objet est de permettre de définir des choix stratégiques dans 8 secteurs que sont :
l’enseignement supérieur et la recherche, la culture, la santé, l’information et la communication,
les transports, l’énergie, les espaces naturels et ruraux, et le sport.

Pour chaque secteur est élaboré un SSC, schéma de services collectifs (qui remplacent les schémas
sectoriels prévus par la loi Pasqua du 4 février 1995).

Les choix stratégiques définis par la loi sont les suivants :

- le renforcement de pôles de développement susceptibles d’offrir des alternatives à la région
parisienne ;

- le développement local, organisé dans le cadre des bassins d’emploi et fondé sur la
complémentarité et la solidarité des territoires ruraux et urbains ;

- l’organisation d’agglomérations favorisant leur développement économique, l’intégration des
populations, la solidarité dans la répartition des activités, des services et de la fiscalité locale
ainsi que la gestion maîtrisée de l’espace ;

- le soutien des territoires en difficulté, notamment les territoires ruraux en déclin, certains
territoires de montagne, les territoires urbains…

Pour sa part, sur tous les secteurs visés et afin de concourir à la réalisation de chacun de ces choix
stratégiques ainsi qu’à la cohésion de ces territoires, l’État assure :

- la présence et l’organisation des services publics, sur l’ensemble du territoire, dans le respect
de l’égal accès de tous à ces services, en vue de favoriser l’emploi, l’activité économique et la
solidarité et de répondre à l’évolution des besoins des usagers ;

-  la correction des inégalités spatiales et la solidarité nationale envers les populations, un
soutien aux initiatives économiques, une gestion à long terme des ressources naturelles et des
équipements ;

-  la cohérence de la politique nationale d’aménagement du territoire avec les politiques mises
en œuvre au niveau européen ainsi que le renforcement des complémentarités des politiques
publiques locales.

Cette réalisation passera par la formalisation de schémas de services collectifs.

Selon l’article 24 de la loi précitée, « Le schéma de services collectifs du sport définit les objectifs
de l’État pour développer l’accès aux services, aux équipements, aux espaces, sites et itinéraires
relatifs aux pratiques sportives sur l’ensemble du territoire national, en cohérence avec le schéma
de services collectifs des espaces naturels et ruraux, et favoriser l’intégration sociale des citoyens.

À cette fin, il identifie des territoires d’intervention prioritaire et évalue l’ensemble des moyens
nécessaires en prenant en compte l’évolution des pratiques et les besoins en formation.
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Il coordonne l’implantation des pôles sportifs à vocation nationale et internationale et guide la
mise en place des services et équipements structurants. Il offre un cadre de référence pour une
meilleure utilisation des moyens publics et des équipements sportifs.
Il favorise la coordination des différents services publics impliqués dans le développement des
pratiques sportives en relation avec les politiques de développement local, économique, touristique
et culturel.

Il assure l’information du public sur les services, les équipements et les pratiques sportives en
s’appuyant sur les réseaux existants et l’usage des nouvelles technologies de l’information et de la
communication.

La conférence régionale de l’aménagement et du développement du territoire organise la
concertation en liaison avec le mouvement sportif afin de contribuer au renforcement et à la
coordination des actions menées par l’État et les collectivités territoriales dans la région.

Les contrats passés entre l’État, les collectivités territoriales intéressées et les associations
sportives qui bénéficient de subventions de l’État tiennent compte des objectifs du schéma. »

Le schéma de services collectifs du sport est actuellement en cours d’élaboration.

Toute cette politique sera coordonnée au plan national par le Conseil national de l’aménagement et
du développement du territoire (CNADT) déjà prévu dans la loi de 1995.

Il convient de signaler que selon l’article 39 de la loi sur la promotion et l’organisation des APS en
France, il est établi dans le schéma de services collectifs du sport un schéma directeur
d’équipements sportifs d’intérêt national.
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III. L’ENVIRONNEMENT SOCIO-ÉCONOMIQUE

1. Le financement du sport en France

La dépense sportive en France est estimée à 93 milliards de Francs (en 1997). Ce chiffre comprend
la dépense des ménages, celle des entreprises (sponsoring) et celle des acteurs publics. Parmi ces
derniers, les communes constituent la première source de financement public du sport en
consacrant 27 milliards de Francs (29 % du financement global).

Ce chiffre ne repose que sur des estimations faites à partir de différentes enquêtes. Le ministère de
la Jeunesse et des Sports a annoncé qu’un compte du sport serait disponible à la fin de l’année
2000.

1.1. La dépense française en 1997
Le premier a avoir estimé le poids de la dépense sportive en France est R. Bambuck. Alors
secrétaire d’État en 1991, il avait estimé le total de la dépense sportive à 65,5 milliards de francs (à
partir de données de 1989).
Plus récemment, X. Allouis, dans La Lettre de l’économie du sport (n° 423 du mercredi 21 janvier
1998), a actualisé ces chiffres en croisant différentes sources d’information.
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La répartition par grands postes de dépenses est présentée dans le tableau suivant.

En milliers de F %
MENAGES

Dépense totale des ménages 46 200 49,4%
- Services (cotisations aux clubs sportifs, leçons de sport, entrée dans les

équipements, location, assurance…)
19 800

- Équipement de la personne (chaussures, vêtements…) 19 000

- Petits accessoires sportifs (skis, raquettes, ballons, planches à voiles…) 5 100

- Contribution financière des bénévoles (téléphone, déplacements, papeterie…) 1 000

- Presse sportive 1 000

- Autres (investissement des personnes privées dans le sports mécaniques…) 300

COMMUNES
Dépense totale des communes 27 000 28 ,9%
- Dépenses de fonctionnement 17 000

- Investissement 6 000

- Subvention 4 000

ÉTAT
Dépense totale de l’Etat 9 620 10,3%
- Éducation nationale 6 500

- Jeunesse et Sports (budget + FNDS) 2 800

- Autres administrations (Défense, Poste…) 320

ENTREPRISES (HORS MEDIAS)
Dépense totale des entreprises (hors médias) 6 000 6,4%
- Sports mécaniques 2 700

- Sport de haut niveau (recette de sponsoring des fédérations, des clubs
professionnels et de haut niveau hors sport mécanique)

2 100

- Sport de base (aides aux clubs sportifs de base sous forme d’aide matériel,
financière)

1 200

DEPARTEMENTS ET REGIONS
Dépense totale des départements et des régions 3 100 3,3%
- Départements 2 400

- Régions 700

MEDIAS
Dépenses totales des médias
- Droits de télévision payables aux seuls organisateurs français (fédérations,

ligues, clubs, comité d’organisation d’événements…)

1 550 1,7%

TOTAL 93 470 100%
D’après La Lettre de l’économie du sport, n° 423, mercredi 21 janvier 1998.
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1.2. Les dépenses des ménages
Le principal financeur du sport en France est le Français. La Lettre de l’économie du sport
(n° 404, mercredi 10 septembre 1997) a fait réaliser une étude spécifique à partir de l’enquête
INSEE « budget des ménages » et a mis en évidence que la dépense moyenne par ménage était, en
1995, de 1 857 francs par an, ce qui représente 0,97 % de l’ensemble de leurs dépenses, tout
compris.

1.3. Les dépenses des communes
Dépenses globales

Les communes consacrent en moyenne 9 % de leur budget au sport. Ce pourcentage varie avec la
taille des communes comme le montre le tableau suivant.
Selon l’enquête de l’AMF réalisée à l’occasion des rencontres des décideurs du sport (avril 1998),
39 % des communes consacraient entre 4 et 8 % de leur budget global au financement du sport.

À partir de la même enquête, des analyses plus précises peuvent être faites en fonction des
résultats par taille de communes. Plus la taille de la commune diminue, moins elle consacre de
financement au sport. Ainsi une grande majorité des communes de moins de 1 000 habitants y
consacre moins de 4 %. Les communes de plus de 300 000 habitants se situent toutes dans la
fourchette 4 à 8 %. Les communes les plus nombreuses à financer le sport à hauteur d’un
pourcentage supérieur à 12 % sont les communes comprises entre 2 000 et 10 000 habitants.
L’enquête réalisée par le CNFPT en 1997 a mis en exergue la difficulté de recueillir les
informations budgétaires.
Pour avoir une connaissance exacte des financements consacrés par les communes, il a été
demandé aux répondants de reporter ligne à ligne les informations budgétaires comprises dans les
fonctions sports, aide aux associations et équipements sportifs scolaires (et non de donner un
pourcentage ou un montant global attribué au sport).
Ce recueil d’information a mis en évidence que le financement du sport par les communes est plus
proche de 9 %, voire supérieur à 10 % pour les communes de 10 000 à 30 000 habitants.
Ainsi, le chiffre de 27 milliards de francs serait sous-évalué. Pour les seules villes de plus de
3 000 habitants, le CNFPT estime leur intervention à plus de 28 milliards. Il s’agit de toutes les

0% 10% 20% 30% 40% 50%

Plus de 12

8 à 12

4 à 8

moins 35 %

39 %

17 %

8 %

 Part du budget communal consacrée au sport source AMF
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dépenses affectées au sport et non pas les seules dépenses gérées par les services des sports des
communes.

3 000 à
5 000 hab.

5 000 à
10 000 hab.

10 000 à
30 000 hab.

30 000 à
80 000 hab.

Supérieur à
80 000 hab.

Budget géré par le service des sports
(en % du budget global) 4,5 % 6,13 % 6,7 % 4 % 5,9 %
% du budget global de la commune
y compris les fonctions subvention
et équipements scolaires

10 % 9 % 10,2 % 6,2 % 8,6 %

Budget global alloué au sport 3 150 kF 6 207 kF 13 089 kF 27 050 kF 125 561 kF

Extrapolation sur le financement du sport par les communes de plus de 3 000 habitants

Nombre de villes 1 157 898 606 186 49

Financement global
par strate de ville 3 644 550 kF 5 573 886 kF 7 931 934 kF 5 031 300 kF 6 152 489 kF

Total général              28 334 159 kF

Source : CNFPT, 1997, Les Politiques sportives des villes de plus de 3 000 habitants.

Structure des dépenses

Sur ce budget, 20 %, en moyenne, est consacré à l’investissement. Le poste de dépense majoritaire
est celui du personnel qui augmente avec la taille de la commune. Les subventions quant à elles
sont estimées à hauteur de 11 % du budget de fonctionnement.

3 000 à
5 000 hab.

5 000 à
10 000 hab.

10 000 à
30 000 hab.

30 000 à
80 000 hab.

Supérieur à
80 000 hab.

Fonctionnement 2 559 kF 4 684 kF 11 036 kF 24 099 kF 95 335 kF

Investissement 591 kF
18,8 %

1 523 kF
24,5 %

2 053 kF
15,7 %

2 951 kF
10,9 %

30 226 kF
24 %

Budget global 3 150 kF 6 207 kF 13 089 kF 27 050 kF 125 561 kF

% par rapport au budget global
de la commune 10 % 9 % 10,2 % 6,2 % 8,6 %
% du personnel dans le budget
de fonctionnement
géré par le service des sports

26,14 % 39,17 % 40 % 48,24 % 50 %

% des subventions dans le budget de
fonctionnement 6,9 % 11,8 % 11,7 % 10,37 % 13,9 %

Source : CNFPT, 1997, Les Politiques sportives des villes de plus de 3 000 habitants.
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1.4. Le budget du ministère de la Jeunesse et des Sports
Le budget du ministère de la Jeunesse et des Sports pour 2000 est de 3,154 milliards de francs,
auxquels s’ajoutent les 1 014 millions de francs du FNDS (Fonds national pour le développement
du sport).
En 1999, ce budget représentait 0,18 % du budget de l’État et se répartissait comme suit.

1999 2000
Personnel 52 % 51 %
Fonctionnement 11 % 10 %
Intervention 33 % 36 %
Investissement 4 % 3 %

Les aides de l’État en matière d’investissement

Depuis la décentralisation, les aides de l’État en matière d’équipements sportifs ont été transférées
dans la dotation globale d’équipement.

Néanmoins, le ministère de la Jeunesse et des Sports dispose dans son budget d’une ligne relative
aux subventions d’investissement, en particulier pour les investissements affectés aux équipements
socio-éducatifs (titre VI du budget du ministère de la Jeunesse et des Sports).

Comme le note Alain Lambert (rapporteur général, au nom de la Commission des finances, du
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation, Sénat, document n° 84, année 1997),
la progression du titre VI pour l’année 1998 résulte presque entièrement d’une mesure
exceptionnelle et laisse donc craindre que l’augmentation des subventions d’équipement aux
collectivités locales ne soit que ponctuelle. Ce titre VI, hors Coupe du monde, était doté d’une
enveloppe de 25 millions de francs : 15 concernent les contrats de plan État-régions et 10 sont
affectés à la rénovation du patrimoine associatif des centres de vacances et de loisirs.

Les modalités d’attribution des subventions d’investissement sont définies par le décret n° 72-196
du 10 mars 1972. Ce décret dispose dans son article 2 que « les subventions d’investissement sont
les contributions de l’État à caractère forfaitaire destinées à aider les collectivités locales et les
autres personnes publiques à assurer leurs charges d’investissement et à les encourager, ainsi que
les personnes morales ou physiques de droit privé, à réaliser les équipements d’utilité collective de
leur compétence. »

Selon le décret n° 91-331 du 4 avril 1991, les investissements sont classés en trois catégories. La
première concerne les investissements d’intérêt national, la deuxième d’intérêt régional et la
troisième d’intérêt local. Les décisions d’attribution des subventions pour les investissements de
catégorie 2 et 3 relèvent du préfet, celles de la première catégorie du ministre.

Les subventions d’investissement sont accordées forfaitairement sous forme d’autorisation de
programme au titre des dépenses en capital du budget général de l’État (ou des comptes spéciaux
du trésor comme le FNDS). Le montant de la subvention est limité selon le classement des
équipements dans trois groupes : A, B et C. Pour le groupe A, les investissements peuvent
bénéficier d’une subvention allant de 10 % à 30 % ; pour le groupe B, de 20 % à 50 %, et pour le
groupe C, de 30 % à 80 %. Selon le décret n° 72-197 du 10 mars 1972, les équipements sportifs
sont classés dans le groupe B à l’exception de certains établissements tels que ceux situés en haute
montagne et ceux destinés aux établissements d’enseignement supérieur.
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Le dossier de demande de subvention comporte des pièces administratives (délibération du conseil
municipal, notice explicative de l’opération), financières (devis estimatif, plan de financement) et
techniques (plan de situation, prévisionnel d’utilisation…).
Tous les renseignements peuvent être obtenus auprès des directions départementales de la
Jeunesse et des Sports.

Les aides en matière de fonctionnement

Les associations sportives peuvent bénéficier de financement au titre du FNDS. Elles sont
également éligibles au Fonds de coopération de la Jeunesse et de l’Éducation populaire (FONJEP).
Le FONJEP qui fédère l’action de dix ministères intervient dans l’aide au développement de la vie
associative grâce au cofinancement de postes d’animateurs employés par les associations.
2 933 postes étaient gérés au titre de la Jeunesse et des Sports en 1996.

1.5. Les financements européens
Les communes peuvent bénéficier de financements européens selon deux modes d’accès.

Le mode d’accès par le zonage

Les communes doivent être dans une zone d’objectifs clairement identifiée (objectif 1 : zone en
retard de développement ; objectif 2 : reconversion industrielle ; objectif 5 b : développement
rural) par le cadre communautaire d’appui (CCA) négocié entre la région, l’État et la communauté
européenne. Le CCA se décline régionalement dans le cadre d’un document unique de
programmation (DUP) dans lequel sont identifiés des axes pour lesquels sont attribués des
financements européens (FEDER, FSE, FEOCA). Les communes doivent contacter le conseil
général ou régional pour étudier les programmes susceptibles de bénéficier de cofinancements
européens (par exemple en matière d’infrastructures sportives).

Le mode d’accès par les projets sectoriels

Les communes s’adressent directement à la direction générale chargée du sport à la communauté
européenne (DG10) et étudient les programmes directement mis en place sur la thématique
sportive. Les programmes sont publiés au journal officiel de la communauté européenne sous
forme d’appels à projets. Les communes répondant au projet doivent apporter une plus-value
communautaire pour bénéficier de subventions et devront travailler avec des homologues
européens (condition de transnationalité).

2. Les éléments prospectifs
Lors de l’enquête réalisée par le CNFPT en 1992, 77 % des communes s’accordaient à dire que
dans le futur, elles auraient à remplir de nouvelles missions concernant la gestion du sport et la
définition des secteurs d’intervention.
Les points les plus souvent évoqués étaient la nécessaire croissance de l’implication du local,
l’aide à la gestion des associations sportives, les conséquences de la baisse du bénévolat et les
enjeux de l’intercommunalité. Les responsables locaux insistaient également sur le développement
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du sport loisir, l’éducation et les politiques scolaires, les problématiques liées à l’insertion et à la
citoyenneté.
L’enquête réalisée par le CNFPT en 1997 a permis de reprendre ces thèmes en les déclinant autour
de six facteurs préétablis : économiques, réglementaires, évolution de la demande, encadrement
des publics, développement du partenariat, évolutions technologiques. Les répondants devaient
classer par ordre de priorité les facteurs qu’ils considéraient comme les plus importants à prendre
en compte pour leur politique sportive à cinq ans.

2.1. Analyse globale
Les éléments qui devraient, d’après les responsables locaux, influencer dans l’avenir les politiques
sportives municipales se différencient peu les uns des autres, les scores moyens étant relativement
proches.

Un seul élément semble relativement plus important que les autres, c’est celui recouvrant des
aspects réglementaires et ce, quelle que soit la taille des communes.
Ceux liés à l’encadrement des publics sont considérés, par l’ensemble des communes, comme les
moins importants, ce qui peut paraître paradoxal, compte tenu des finalités prioritaires avancées en
matière d’éducation et d’insertion.
Cependant, au-delà de cette analyse globale, une analyse plus fine permet de préciser davantage
les priorités à l’intérieur de chacun d’eux.

Taille des communes
Les éléments 3 000 à

5 000 hab.
5 000 à

10 000 hab.
10 000 à

30 000 hab.
30 000 à

80 000 hab.
> à

80 000 hab.
Moyenne

économiques 1,92 1,77 1,72 1,69 1,63 1,74
réglementaires 1,34 1,36 1,36 1,31 1,43 1,36
liés à l’évolution de la demande 1,92 1,74 1,59 1,56 1,67 1,69
liés à l’encadrement des publics 1,99 1,86 1,70 1,65 1,65 1,77
liés au développement
du partenariat

1,79 1,68 1,64 1,72 1,72 1,71

liés aux évolutions
technologiques

1,98 1,72 1,64 1,51 1,55 1,68

Lecture du tableau : plus la valeur est proche de 1, plus l’aspect est considéré comme important.

2.2. Analyse détaillée par aspect
En reprenant les différents aspects par ordre d’importance, on peut dégager des indicateurs
probables d’évolution des politiques sportives municipales dans le futur.

Taille des communes
Prospective : éléments réglementaires 3 000 à

5 000 hab.
5 000 à

10 000 hab.
10 000 à

30 000 hab.
30 000 à

80 000 hab.
> à

80 000 hab.
Répondre aux contraintes normatives
des fédérations

1,54 1,62 1,64 1,75 1,82

Répondre aux contraintes
sur les règles de sécurité et d’hygiène

1,06 1,10 1,11 1 1,18

S’adapter à la réglementation accrue
sur l’utilisation des fonds publics

1,43 1,37 1,33 1,18 1,30

Lecture du tableau : plus les valeurs sont proches de 1, plus les actions sont considérées comme importantes par les
communes dans les années à venir. La ligne grisée correspond à l’action considérée comme la plus importante par
l’ensemble des communes de plus de 3 000 habitants.
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Dans les éléments réglementaires, les préoccupations liées à la sécurité et à l’hygiène dominent.
Cet aspect est davantage mis en avant par les villes de 30 000 à 80 000 habitants et plus faiblement
par les villes supérieures à 80 000 habitants. On peut noter que le respect des contraintes
normatives des fédérations sont les dernières citées et que leur importance décroît avec la taille de
la commune. Sur cette question, « point d’achoppement entre les communes et les fédérations »,
54 % des élus prônent plus de concertation et 39 % une plus grande modération quant au système
de normes12.

Taille des communes

Prospective : évolutions technologiques
3 000 à

5 000 hab.
5 000 à

10 000 hab.
10 000 à

30 000 hab.
30 000 à

80 000 hab.
> à

80 000 hab.
Développement de l’informatisation 2,20 1,81 1,51 1,34 1,44
Automatisation des installations (monétique,
vidéo surveillance)

2,41 2,10 2,03 1,72 1,40

Techniques d’entretien 1,76 1,57 1,50 1,48 1,60
Évolution des matériaux 1,93 1,68 1,75 1,55 1,60
Techniques de communication 2,16 1,81 1,65 1,43 1,70
Polyvalence des installations 1,44 1,38 1,40 1,55 1,60
Lecture du tableau : plus les valeurs sont proches de 1, plus les actions sont considérées comme importantes par les
communes dans les années à venir. La ligne grisée correspond à l’action considérée comme la plus importante par
l’ensemble des communes de plus de 3 000 habitants.

Les éléments liés aux évolutions technologiques sont plutôt valorisés par les communes les plus
importantes particulièrement en ce qui concerne le développement de l’informatisation,
l’automatisation des installations ou l’évolution des matériaux. Cependant, la polyvalence des
installations est le facteur classé comme le plus important par l’ensemble des communes et
particulièrement par celles inférieures à 30 000 habitants.

Taille des communes

Prospective : l’évolution de la demande
3 000 à

5 000 hab.
5 000 à

10 000 hab.
10 000 à

30 000 hab
30 000 à
80 000 hab.

> à
80 000 hab.

Répondre
à la diversification des pratiques sportives

1,66 1,51 1,26 1,34 1,36

Répondre
aux nouvelles demandes des 3ème et 4ème âges

2,08 1,98 1,61 1,76 2,09

Répondre à la pratique libre non organisée 2,35 2 1,67 1,66 1,64
Satisfaire les exigences du sport de haut niveau 2,55 2,35 2,15 1,83 1,90
Organiser des manifestations de masse et des
fêtes autour d’activités sportives

1,84 1,58 1,60 1,55 1,80

Aménagement du temps de l’enfant 1,48 1,36 1,40 1,41 1,55
Organisation d’activités péri-éducatives 1,51 1,43 1,47 1,42 1,40
Lecture du tableau : plus les valeurs sont proches de 1, plus elles sont considérées comme importantes par les
communes dans les années à venir. La ligne grisée correspond à l’action considérée comme la plus importante par
l’ensemble des communes des plus de 3 000 habitants.

Dans leur ensemble, les communes privilégieront les éléments liés à la demande éducative :
aménagement du temps de l’enfant et organisation d’activités péri-éducatives. En ce sens, la mise
en place des « contrats éducatifs locaux » envisagée par le ministère de l’Éducation nationale
devrait trouver un écho favorable dans les communes.

                                                          
12 Enquête de l’Association des maires de France, Dictionnaire permanent du droit du sport, Bulletin 20,
Éditions législatives, 20 juin 1998.
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À l’inverse, la satisfaction des exigences du sport de haut niveau ou la réponse aux demandes des
pratiquants âgés ne semblent pas, à moyen terme, faire partie des priorités des communes.
Par ailleurs, la nécessité de répondre à la diversification des pratiques et à l’augmentation de la
pratique libre non « organisée » est d’autant plus ressentie que la taille de la commune augmente.

Taille des communes
Prospective : développement du partenariat 3 000 à

5 000 hab.
5 000 à

10 000 hab.
10 000 à

30 000 hab.
30 000 à

80 000 hab.
> à

80 000 hab.
Avec d’autres communes 1,65 1,60 1,63 1,71 1,70
Avec les associations sportives 1,24 1,25 1,14 1,24 1,30
Avec les autres services municipaux 1,92 1,62 1,42 1,31 1,70
Avec les établissements scolaires 1,49 1,37 1,34 1,52 1,60
Avec les entreprises 2,41 2,16 2,04 2,25 2,20
Avec les pratiquants non « organisés »
en associations

2,37 2,24 1,96 2 2,20

Avec d’autres associations
que les associations sportives

2,18 2,13 2,08 2,36 2,30

Avec le conseil général 1,54 1,47 1,48 1,52 1,30
Avec le conseil régional 1,68 1,60 1,66 1,62 1,30
Avec les services du ministère Jeunesse et
Sports

1,50 1,44 1,66 1,69 1,60

Lecture du tableau : plus les valeurs sont proches de 1, plus elles sont considérées comme importantes par les
communes dans les années à venir. La ligne grisée correspond à l’action considérée comme la plus importante par
l’ensemble des communes des plus de 3 000 habitants.

Dans les années à venir, le partenariat avec les associations sportives, les établissements scolaires
et le conseil général constitueront des outils privilégiés des politiques sportives municipales.
Viennent ensuite le conseil régional et les services du ministère de la Jeunesse et des Sports.
Les partenaires privilégiés seront donc surtout des services publics, les relations avec les
entreprises étant classées en dernier par l’ensemble des communes.
Ces partenariats devraient permettre de rendre plus cohérente l’action des divers acteurs locaux et
de partager les coûts inhérents aux politiques sportives locales si, toutefois, comme le souhaitent
96 % des maires, le législateur devait mieux préciser les responsabilités et les parts de financement
respectives de l’État, des collectivités territoriales et des fédérations sportives13.

Taille des communes
Prospective : aspects économiques 3 000 à

5 000 hab.
5 000 à

10 000 hab.
10 000 à

30 000 hab.
30 000 à

80 000 hab.
> à

80 000 hab.
Gérer l’augmentation des charges
et la diminution des ressources

1,24 1,26 1,15 1,19 1,09

Optimiser la gestion des ressources humaines 1,66 1,40 1,32 1,18 1,30
Créer de nouveaux emplois 1,99 1,77 1,86 1,79 1,70
Développer de nouveaux modes de financement 1,81 1,68 1,71 1,70 1,40
Articuler la politique sportive
avec le développement local

1,61 1,53 1,56 1,61 1,45

Faire face à la concurrence du secteur privé
en matière d’organisation du sport

2,75 2,66 2,62 2,69 2,91

S’adapter à la professionnalisation du sport 2,71 2,49 2,22 2,22 1,91
Lecture du tableau : plus les valeurs sont proches de 1, plus elles sont considérées comme importantes par les
communes dans les années à venir. La ligne grisée correspond à l’action considérée comme la plus importante par
l’ensemble des communes des plus de 3 000 habitants.

                                                          
13 Enquête de l’Association des maires de France, ibid.
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Les communes partagent le même souci d’optimiser leur gestion, qu’il s’agisse de gestion
budgétaire compte tenu d’un rapport charges/ressources jugé défavorable, ou de gestion des
ressources humaines, aspect classé en deuxième position.
La création de nouveaux emplois n’est pas envisagée à moyen terme, il s’agit plutôt,pour les
communes, d’améliorer la gestion des personnels des services de sports, ce souci étant prioritaire
pour les villes de 30 000 à 80 000 habitants.

Taille des communes
Prospective : encadrement des publics 3 000 à

5 000 hab.
5 000 à

10 000 hab.
10 000 à

30 000 hab.
30 000 à

80 000 hab.
> à

80 000 hab.
Public scolaire (en EPS pendant la classe) 1,67 1,53 1,51 1,59 1,56
Public scolaire (en dehors des heures de classe) 1,60 1,40 1,39 1,56 1,33
Public des écoles municipales des sports 2,18 1,88 1,91 1,72 1,78
Public des clubs 1,71 1,76 1,68 1,59 1,78
Public « inorganisé » enfants 2,04 1,86 1,69 1,40 1,50
Public « inorganisé » adolescents 1,96 1,79 1,38 1,28 1,13
Public « inorganisé » adultes 2,35 2,31 1,96 2 2
Public « inorganisé » 3ème âge 2,43 2,38 2,10 2,12 2,13
Lecture du tableau : plus les valeurs sont proches de 1, plus elles sont considérées comme importantes par les
communes dans les années à venir. La ligne grisée correspond à l’action considérée comme la plus importante par
l’ensemble des communes de plus de 3 000 habitants.

Les deux publics que les communes envisagent d’encadrer davantage dans l’avenir sont d’abord
les enfants d’âge scolaire, essentiellement en dehors des heures de classe, puis les adolescents
« inorganisés », particulièrement dans les villes de plus de 80 000 habitants. Les publics adultes et
du 3ème âge sont les publics qui ne nécessiteraient pas, d’après les responsables locaux, une
attention particulière dans le futur en terme d’encadrement.

3. L’analyse prospective par taille de commune
À partir de l’étude réalisée par le CNFPT en 1997, un croisement entre les finalités, le secteur
d’intervention « animation », les critères d’attribution des subventions et les éléments prospectifs a
permis de dresser une typologie des politiques sportives actuelles et à venir par taille de commune.

Pour les éléments prospectifs, seuls les aspects liés au développement du partenariat, à
l’encadrement des publics et à l’évolution de la demande ont été pris en compte.

Pour chaque taille de commune, la classification des items des questions en quatre groupes fait
apparaître des modalités différentes de regroupement de ces items selon la taille des communes14.

L’étude des relations entre les objectifs et les actions d’animation associées montre que plus la
taille de la ville augmente, plus l’animation municipale est présente et est en relation avec des
objectifs spécifiques :

• Les communes inférieures à 5 000 habitants semblent privilégier l’animation en relation avec
une seule catégorie d’objectifs regroupant la compétition et le spectacle.

                                                          
14 Cf. tableaux ci-après.
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• Les villes de 5 000 à 10 000 habitants développent des actions d’animation en relation avec
deux catégories d’objectifs : une catégorie liée au loisir et une catégorie rassemblant des
objectifs très divers (éducation, image de la commune, compétition, développement local).

• Dans les villes de 10 000 à 30 000 habitants, trois catégories d’objectifs sont reliées à des
actions d’animation : une première catégorie rassemble l’image de la commune et le
développement local, une deuxième concerne l’intégration et une troisième comporte les
loisirs, la santé et l’éducation. Seules les finalités compétition et spectacle ne sont pas reliées à
des actions d’animation.

• Enfin, dans les villes de 30 000 à 80 000 habitants, les objectifs se répartissent en quatre
catégories, chacune d’elles étant associée à un type d’animation spécifique. Par exemple
associées aux objectifs de santé-éducation-loisir, on trouve des animations sportives pendant
les vacances scolaires. Au développement local est associée l’organisation de manifestations
de masse. L’image de la commune, la compétition et le spectacle sont en relation avec des
actions d’animation comme l’organisation d’événements sportifs prestigieux, la promotion des
associations et l’accueil du public. Les objectifs d’intégration sont en liaison avec les écoles
municipales des sports.

Les critères d’attribution des subventions se répartissent plus ou moins régulièrement entre les
différents groupes selon la taille des communes :

• Ainsi dans les villes de 5 000 à 10 000 habitants, 13 critères sur 20 possibles sont dans le
même groupe et ne sont reliés qu’à une seule catégorie d’objectifs.

• Par contre dans les villes de 30 000 à 80 000 habitants, les 20 critères se répartissent
régulièrement dans les 4 groupes (5 critères par classe) et sont associés à 4 catégories
d’objectifs15.

On pourrait avancer avec prudence que la continuité entre objectifs annoncés, actions d’animation
et critères d’attribution des subventions apparaît plus nettement au fur et à mesure que la taille de
la ville augmente. Cette impression est renforcée par la distribution des éléments de prospective
dans les quatre groupes : au fur et à mesure que la taille de la ville augmente, les éléments de
prospective se spécifient en fonction des objectifs, des secteurs d’animation et des critères
d’attribution des subventions de la classe.

Pour conclure, plus la taille de la commune augmente, plus les politiques sportives tendent à :
- spécifier et différencier leurs objectifs,

- étendre leur champ d’intervention dans le domaine de l’animation,

- fixer des critères précis d’attribution des subventions,

- envisager des éléments de prospective différenciant les publics, les partenaires et les évolutions
de la demande de pratiques sportives, en relation avec les finalités avancées.

                                                          
15 Cf. Annexes 2A et 2B.
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ANNEXE 2A

Villes 3 000-5 000 hab. Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4
Finalités Développement local Éducation, image de la commune Loisir, santé, intégration Compétition, spectacle
Secteurs
d’action / animation

Accueil du public dans les équipements. Événements sportifs prestigieux,
école municipale des sports,
manifestations de masse,
promotion des associations,
organisation d’animation pendant
les vacances scolaires.

Critères d’attribution
des subventions

Nombre de jeunes,
objectifs politique sportive
municipale, animations scolaires.

Licenciés de la commune, nature de
l’activité, affiliation à fédération,
autofinancement, animation sportive
de la commune, ancienneté, action de
prévention, animation péri-éducative.

Nombre de licenciés, niveau de
compétition, équipes engagées en
compétition, renommée de la
commune, section loisir,
classement du club, effectif,
accès à la division nationale,
nombre de spectateurs.

Prospective Partenariat avec associations, établissements
scolaires, conseil général, conseil régional,
ministère Jeunesse et Sports.

Évolution de la demande (3ème âge,
aménagement du temps de l’enfant,
pratiquants « libres », activités péri-
éducatives).
Encadrement de tous les publics
(sauf école municipale des sports).
Partenariat intercommunal,
entreprises, pratiquants « inorganisés »
associations autres que sportives.

Évolution de la demande
(diversification).

Évolution de la demande (masse et
sport de haut niveau), encadrement
du public en école municipale des
sports, partenariat avec d’autres
services municipaux.



40

Villes
5 000-10 000 hab.

Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4

Finalités Santé, éducation, image de la commune,
compétition, développement local

Loisir Spectacle, intégration

Secteurs
d’action / animation

Événements sportifs prestigieux,
manifestations de masse.

Promotion des associations,
Accueil du public,
animation en vacances scolaires,
école municipale des sports.

Critères
d’attribution
des subventions

Nature de la discipline, division nationale,
affiliation à la fédération,
niveau de compétition, classement du club.

Nombre de licenciés, nombre de
Jeunes.

Licenciés de la commune,
autofinancement, animation sportive
de la commune, objectifs de la
politique sportive, ancienneté, nombre
d’équipes en compétition, renommée
de la commune, section loisir, action
prévention, effectif, animation
péri-scolaire, nombre de spectateurs,
animation scolaire.

Prospective Satisfaction des exigences de haut niveau. Évolution de la demande (diversification
3ème âge, aménagement du temps de
l’enfant, activités péri-éducatives),
encadrement des publics scolaires et
extra-scolaires, des clubs et des écoles
municipales des sports, partenariat
(associations, Jeunesse et Sports).

Évolution de la demande pour
manifestation de masse.

Évolution des pratiquants
« libres », encadrement
des publics « inorganisés »,
partenariat avec tous partenaires
publics et privés.
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Villes
10 000 – 30 000 hab.

Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4

Finalités Image commune, développement local Intégration Compétition, spectacle Loisir, santé, éducation
Secteurs
d’action / animation

Événements sportifs prestigieux, accueillir
public, animation vacances scolaires.

Manifestation de masse. Promotion des associations, animation
écoles municipales des sports.

Critères d’attribution
des subventions

Renommée commune, classement du club,
nombre de spectateurs.

Animation sportive commune, nombre
de jeunes, nombre habitants commune,
autofinancement, objectifs de la politique
sportive, section loisir, action de prévention,
animation péri-éducative et scolaire.

Nombre de licenciés,
niveau de compétition,
effectif, accès division
nationale.

Nature de l’activité, affiliation à
fédération, ancienneté, nombre
d’équipes engagées en compétition.

Prospective Évolution de la demande (manifestation de
masse), partenariat (entreprises, conseil
général, conseil régional, Jeunesse et
Sports).

Évolution de la demande (aménagement du
temps de l’enfant et activités péri-
éducatives), encadrement des publics
scolaires et extra-scolaires, partenariat
(autres services municipaux, associations
non sportives).

Satisfaction exigences du 
niveau, encadrement
publics des clubs,
partenariat avec
d’autres communes.

Évolution de la demande (3° âge,
pratiquants « libres », diversification),
encadrement de tous les publics
« inorganisés », des écoles municipales
des sports, partenariat (scolaires,
pratiquants « inorganisés »,
associations sportives).
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Villes
30 000-80 000 hab.

Classe 1 Classe 2 Classe 3 Classe 4

Finalités Loisir, santé, éducation Développement local Image commune, compétition,
Spectacle

Intégration

Secteurs
d’action / animation

Animations vacances scolaires. Manifestations de masse. Événements sportifs prestigieux,
promouvoir les associations,
accueillir public.

Animation écoles municipales
des sports.

Critères d’attribution
des subventions

Licenciés habitants commune, animation
péri-éducative, ancienneté, section loisir,
effectifs.

Nombre de licenciés, renommée
commune, nombre de jeunes,
autofinancement, objectifs de la
politiques sportive.

Nature de l’activité, division
nationale, niveau de compétition,
nombre d’équipes en compétition,
classement du club.

Affiliation à fédération, animation
scolaire, animation sportive de la
commune, action de prévention,
nombre de spectateurs.

Prospective Évolution de la demande (3° âge,
aménagement temps de l’enfant, demande
d’activités péri éducatives), partenariat avec
Jeunesse et Sports.

Évolution de la demande
(diversification, demande
manifestation de masse),
encadrement public « inorganisé »
d’enfants, partenariat (entreprises,
conseil général, conseil régional,
pratiquants « inorganisés ».

Évolution de la demande (sport de
haut niveau), partenariat (autres
communes, associations sportives).

Évolution de la demande (pratiquants
libres), encadrement (tous publics),
partenariat (autre service municipal,
établissements scolaires,
associations non sportives).
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IV – L’EMPLOI ET LES AGENTS

1. Le statut

1.1. L’architecture de la filière sportive
La filière sportive des collectivités territoriales comporte trois cadres d’emplois et dix grades.

Catégorie Cadre d’emploi Grade Nombre d’échelons
dans le grade

Indices bruts
début et fin de grade

Conseiller territorial
principal 1re classe 4 852 - 966

A Conseiller territorial
des activités physiques
et sportives (APS)

Conseiller territorial
principal 2ème classe 6 563 - 821

Conseiller territorial 12 379 – 780

Éducateur territorial
hors classe 7 425 - 612

B Éducateur territorial
des APS

Éducateur territorial
1re classe 8 384 - 579
Éducateur territorial
2ème classe 13 298 - 544
Opérateur territorial
principal 3 396 - 449

C Opérateur territorial
des APS

Opérateur territorial
qualifié 11 267 - 427

Opérateur 11 259 - 382

Aide opérateur 11 251 – 364

1.2. Les missions statutaires

Des missions statutaires ont été définies pour chaque cadre d’emploi.

• Les conseillers territoriaux des APS (art. 2 décret n° 92 364 du 1er avril 1992 modifié)

Ils « exercent dans les collectivités territoriales et établissements publics, dont le personnel
permanent affecté à la gestion et à la pratique des sports est supérieur à 10 agents. Ils assurent la
responsabilité de l’ensemble des activités et conçoivent à partir des orientations définies par
l’autorité territoriale, les programmes des activités physiques et sportives. Ils assurent
l’encadrement administratif, technique et pédagogique des activités physiques et sportives y
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compris celles de haut niveau. Ils conduisent et coordonnent des actions de formation de cadres.
Ils assurent la responsabilité d’une équipe d’éducateurs sportifs.

Les titulaires du grade de conseiller territorial des activités physiques et sportives principal
exercent dans les communes de plus de 10 000 habitants, les départements, les régions ainsi que
les établissements publics dont les compétences, l’importance du budget, le nombre et la
qualification des agents à encadrer, permettent de les assimiler à une commune de plus de 10 000
habitants ».

Selon le jugement du tribunal administratif de Montpellier (tribunal administratif de Montpellier,
jugement du 6 juillet 1995 opposant le préfet de l’Hérault et le SIVOM de l’Étang de l’Or), « le
personnel permanent affecté à la gestion et à la pratique des sports supérieur à dix agents » fait
référence à l’ensemble du personnel recruté au service des sports (c’est-à-dire ceux recrutés sur les
filières sportives, administratives, techniques et les contractuels) et non aux seuls agents recrutés
sur la filière sportive. Les agents d’entretien, les gardiens, le personnel d’accueil, les secrétaires
peuvent être comptés parmi les 10 agents.

• Les éducateurs territoriaux des APS (décret 92-363 du 1er avril 1992 modifié par le décret n°
95-27 du 10 janvier 1995, art. 2)

Ils « conduisent et coordonnent sur le plan administratif, social, technique, pédagogique et éducatif
les activités physiques et sportives, assurent l’encadrement des personnels qui s’y consacrent,
veillent à la sécurité du public et surveillent les installations. Ils encadrent les groupes d’enfants et
d’adolescents qui pratiquent les activités sportives et de plein air. Ils peuvent occuper les fonctions
de chef de bassin et assurer l’encadrement des activités de natation. Ils veillent à la sécurité du
public et à la bonne tenue d’un ou plusieurs bassins. Ils exercent leurs fonctions sous l’autorité des
conseillers territoriaux des APS, des administrateurs ou des responsables des collectivités ou
établissements qui les emploient ».

Les missions statutaires des éducateurs territoriaux des APS ne sont pas exclusivement centrées
sur l’enseignement des APS. Un éducateur peut faire fonction de directeur des sports dans une
petite commune ou de responsable d’équipement sportif. Il convient de noter qu’en matière
d’encadrement des pratiques sportives, il n’est pas fait référence à une liste d’activités sportives.
Seule la natation fait l’objet d’un traitement spécifique. Enfin on peut s’interroger sur la limitation
statutaire à l’encadrement « des groupes d’enfants et d’adolescents ». La réalité montre que les
éducateurs ont également en charge des groupes d’adultes.

• Les opérateurs territoriaux des APS (décret n° 92-368 du 1er avril 1992, art. 2)

Ils « sont chargés d’assister les responsables de l’organisation des activités physiques et sportives.
Ils peuvent en outre être responsables de la sécurité des installations servant à ces activités. Les
titulaires d’un brevet d’État de maître nageur sauveteur ou de tout autre diplôme reconnu
équivalent sont chargés de la surveillance des piscines et baignades ».

L’expression « assister les responsables » de l’organisation des APS soulève quelques questions.
S’agit-il d’assister son supérieur hiérarchique dans le cadre de ses fonctions (auquel cas
l’opérateur est autonome en encadrement de groupe) ? S’agit-il d’assister un autre agent qui est
responsable de l’organisation d’une activité (auquel cas deux personnes sont physiquement
présentes pour encadrer un groupe) ?
Pour ce qui est des agents intégrés dans le cadre d’emploi des opérateurs des APS lors de la
constitution initiale, le décret n°93-986 du 4 août 1993 modifiant le décret du 1er avril 1992 (art
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25-1) dispose que : « Les membres du cadre d’emploi des opérateurs territoriaux des activités
physiques et sportives intégrés dans le présent cadre d’emploi au titre de sa constitution initiale,
détenteurs d’un des titres ou diplômes figurant à l’arrêté du 16 mai 1966 modifié [relatif aux
conditions de recrutement du personnel des services municipaux des sports], continuent à exercer
l’ensemble des missions qui leur étaient dévolues dans leur ancien emploi. »

• Les maîtres nageurs sauveteurs (MNS)

Les anciens maîtres nageurs sauveteurs continuent donc à exercer leurs fonctions (enseignements
inclus), même s’ils sont dans le cadre d’emplois des opérateurs territoriaux des APS. Mais les
règles applicables aux recrutements actuels sont très différentes. Le diplôme d’État de maître
nageur sauveteur n’est plus délivré depuis 1985. Dans l’hypothèse où les titulaires de ce diplôme
n’ont pas été intégrés dans un cadre d’emplois de la filière sportive et sont nommés opérateurs
après concours, ils « sont chargés de la surveillance des piscines et baignades » (article 2 du décret
statutaire) et non pas de l’enseignement bien que leur titre les y autorise.

Parmi les diplômes actuellement délivrés, seul le brevet d’État d’éducateur sportif pour les
activités de natation (BEESAN) donne le titre de maître nageur sauveteur. Les maires peuvent
donc nommer désormais, soit des éducateurs des APS titulaires du BEESAN, qui pourront assurer
les fonctions de chef de bassin et l’encadrement des activités de natation, soit des opérateurs des
APS titulaires du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA), chargés de la
surveillance des piscines et des baignades.

Le temps de travail

Il n’y a pas de disposition particulière relative au temps de travail des fonctionnaires recrutés dans
les cadres d’emplois de la filière sportive y compris pour ceux exerçant des fonctions
d’enseignement. Cela est constamment rappelé dans les réponses du gouvernement aux questions
parlementaires.

Question n°17033 au Sénat du 1er août 1996 (JO du 13 mars 1997) : M Michel Sergent pose au
ministre de la Jeunesse et des Sports le problème de l’officialisation à l’échelon national de temps
de travail relatif aux métiers du sport dans la fonction publique territoriale.

Dans sa réponse, le ministre rappelle que les missions statutaires des éducateurs territoriaux des
APS « ne se limitent pas à l’enseignement » et qu’il n’est donc pas nécessaire d’officialiser à
l’échelon national un régime de travail particulier.

Dans une autre question (n° 9585 du 2 février 1998 ; JO AN du 11 mai 1998) posée par M. J.-L.
Warsmann, le ministre de la Fonction publique, de la Réforme de l’État et de la Décentralisation
ajoute que la jurisprudence, au nom du principe de la libre administration, reconnaît aux
collectivités territoriales la possibilité de fixer la durée hebdomadaire du travail (CE 10 octobre
1990, cne de Montereau-fault-yonne). Il appartient à la collectivité, en fonction des besoins
locaux, d’aménager le temps de travail de ses agents dans le respect de la jurisprudence
administrative qui stipule que le temps effectif de travail doit être conforme à la durée
hebdomadaire de travail fixée par la délibération ayant créé l’emploi.
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La mise à disposition de personnel

Il est fréquent que les communes mettent du personnel à disposition d’associations sportives. La
mise à disposition est le mode d’aide le plus souvent choisi par les communes. Le fonctionnaire
reste un agent de la commune mais il effectue son service dans l’association. Cette formule ne doit
pas être confondue avec le détachement par lequel le fonctionnaire est placé hors de son cadre
d’emplois.
Aux termes des articles 61 à 63 de la loi du 26 janvier 1984 relative à la fonction publique
territoriale et du décret n° 85-1081 du 8 octobre 1985 relatif au régime de mise à disposition des
fonctionnaires territoriaux :
- seuls les agents titulaires peuvent être mis à disposition ;

- l’accord de l’agent est nécessaire ;

- l’agent mis à disposition doit remplir des fonctions d’un niveau hiérarchique comparable et
continue à percevoir la rémunération correspondant à son grade ;

- la mise à disposition est prononcée pour une durée qui ne peut excéder trois années. Elle est
renouvelable par période ne dépassant pas trois ans ;

- la mise à disposition est prononcée, après information du conseil municipal et avis de la
commission administrative paritaire, par arrêté ;

- ses conditions sont précisées par convention passée entre la commune et l’association, annexée
à l’arrêté de mise à disposition. L’arrêté et la convention sont transmis au représentant de
l’État chargé du contrôle de légalité ;

- le maire reste l’autorité dont dépend l’agent et la commune supporte notamment la charge
résultant des accidents de service.

1.3. Le recrutement

Le recrutement d’un agent dans un cadre d’emploi de la filière sportive se fait sur concours.
La filière sportive est une des seules filières ne permettant pas un recrutement au plus bas niveau
de rémunération sans concours. Il convient en effet de rappeler que le grade d’aide opérateur
territorial des APS est un grade d’intégration et non de recrutement.
L’accès au concours externe est réservé aux titulaires d’un diplôme homologué à un niveau prévu
pour chaque cadre d’emploi.
L’accès au concours interne est réservé aux agents ayant accompli au minimum 4 années
d’ancienneté de service public et étant en fonction à la date du concours.
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Cadres d’emploi Concours externes Concours interne

Conseillers territoriaux
des APS

Etre titulaire d’un diplôme de second
cycle d’études supérieures ou d’un
diplôme de niveau équivalent figurant
sur une liste fixée par décret (1).

– Avoir accompli 4 ans au moins de
services publics effectifs au 1er janvier
de l’année du concours.
– Etre en fonction à la date du
concours.

Éducateurs territoriaux
des APS

Etre titulaire d’un baccalauréat de
l’enseignement secondaire ou d’un
diplôme de niveau équivalent figurant
sur une liste fixée par décret (2).

– Avoir accompli 4 ans au moins de
services publics effectifs au 1er janvier
de l’année du concours.
– Etre en fonction à la date du
concours.

Opérateurs territoriaux
des APS

Etre titulaire d’un titre ou diplôme
homologué de niveau V (3).

Pas de concours interne (le cadre
d’emploi d’aide opérateur est un cadre
d’intégration et non de recrutement. Il
n’y a donc plus d’agent dans ce cadre
d’emploi).

(1) Etre titulaire d’un diplôme de second cycle ou d’un titre à diplôme homologué au niveau II des titres et diplômes de
l’enseignement technologique ; exemple : licence STAPS, BEES 2e degré.
(2) Etre titulaire du baccalauréat de l’enseignement général ou d’un titre ou diplôme homologué au niveau IV ;
exemple : BAC, BEES 1er degré.
(3) Etre titulaire d’un titre ou diplôme homologué de niveau V ; exemples : CAP, BEP, BAPAAT.

La promotion interne

Il est possible de recruter des agents au titre de la promotion interne dans le cadre d’emploi des
conseillers territoriaux et des éducateurs territoriaux des APS.
Cette disposition est réservée :

• pour l’inscription sur la liste d’aptitude d’accès au grade de conseiller territorial des APS, aux
éducateurs des APS hors classe qui, âgés de 40 ans au moins, justifient de plus de 5 années de
services effectifs accomplis en qualité de fonctionnaire territorial de catégorie B. Un
recrutement est possible au titre de la promotion interne pour 4 recrutements intervenus dans la
collectivité ou l’ensemble des collectivités et établissements affiliés au centre de gestion par
concours externe ou interne par mutation ou détachement ;

• pour l’inscription sur la liste d’aptitude d’accès au grade d’éducateur des APS, aux opérateurs
qualifiés ou principaux justifiant de 4 ans de services effectifs. Un recrutement au titre de la
promotion interne est possible pour 4 recrutements intervenus dans la collectivité ou
l’ensemble des collectivités affiliées au centre de gestion par concours interne ou externe,
mutation ou détachement.

Toutefois en application de l’article 38 du décret n° 94 1157 du 28 décembre 1994, lorsque le
nombre de recrutements ouvrant droit à un recrutement au titre de la promotion interne n’a pas été
atteint pendant une période d’au moins 5 ans, un fonctionnaire territorial remplissant les
conditions pour bénéficier d’une nomination au titre de la promotion interne peut être inscrit sur la
liste d’aptitude si au moins un recrutement entrant en compte pour cette inscription est intervenu.
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Le recrutement d’agents non titulaires

Selon l’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, les collectivités locales ne peuvent recruter
des agents non titulaires que dans les cas suivants :
- pour assurer le remplacement momentané de titulaires autorisés à exercer leurs fonctions à

temps partiel ou indisponibles en raison d’un congé de maladie, d’un congé de maternité ou
d’un congé parental ou de l’accomplissement du service national ;

- pour faire face temporairement et pour une durée maximale d’un an à la vacance d’un emploi
qui ne peut être immédiatement pourvu dans les conditions statutaires ;

- pour exercer des fonctions correspondant à un besoin saisonnier pour une durée maximale de
6 mois pendant une même période de 12 mois ;

- pour faire face à un besoin occasionnel pour une durée maximale de trois mois renouvelable
une seule fois ;

- lorsqu’il n’existe pas de cadres d’emplois correspondant aux fonctions, ou pour les emplois de
catégorie A, lorsque la nature des fonctions ou les besoins du service le justifient (les contrats
sont d’une durée maximale de 3 ans et sont renouvelables par reconduction expresse).

Depuis la publication des décrets portant création des cadres d’emplois de la filière sportive, le
recrutement de non-titulaires est limité aux remplacements et aux emplois saisonniers ou ponctuel.
Le contrat de travail signé lors du recrutement d’un agent non titulaire est un contrat écrit (art. 3 du
décret 88-145 du 15 février 1988).
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Les formations initiales

L’agent recruté sur concours est nommé stagiaire pendant une durée de 12 mois.
Au cours de cette période, il est obligé de suivre une formation (formation initiale) organisée par le
CNFPT (voir tableau ci-après).
À l’issue de cette période de stage, il appartient au maire de titulariser l’agent au vu notamment
d’un rapport établi par le président du CNFPT.
Après titularisation, l’agent doit encore suivre une formation d’adaptation à l’emploi dans un délai
déterminé (cf. tableau ci-après), l’accomplissement de cette dernière formation est une condition
de l’avancement de grade.
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 totale

 du stage

 
 Durée totale

de la
formation*
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 de la formation initiale

 
 Durée de la formation
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2. Analyse qualitative des métiers

2.1. Les métiers des services des sports

Selon la Nomenclature des métiers territoriaux, élaborée par le CNFPT en 1993 et réaugmentée en
1995, le métier est le regroupement de situations de travail aux activités et compétences proches
ou identiques permettant aux individus de passer de l’une à l’autre de manière réciproque dans un
délai de quatre à huit mois

Un métier n’est donc pas directement lié à une organisation ou une collectivité.

Exemple : Dans une commune ayant plusieurs enseignants des activités physiques et sportives,
tous exercent le même métier, mais chacun occupe un poste de travail différent.

Une quinzaine de métiers ont été identifiés dans les services des sports des communes. Ces métiers
appartiennent à des familles professionnelles différentes. Les uns sont identifiés comme métiers du
sport (tableau ci-dessous), d’autres comme des métiers de la famille professionnelle logistique,
bâtiment (ouvrier d’entretien) ou administration (secrétaire).

Intitulé Spécialité Famille
Directeur des sports Management
Responsable des services
administratifs

Ressources humaines

Comptable territorial Finances
Responsable du personnel Ressources humaines
Facilitateur informatique Système d’information
Chargé de communication Communication
Secrétaire Administration
Employé administratif Dactylographe Caissier Administration
Chargé d’accueil Standardiste Administration
Responsable bâtiment Bâtiment
Directeur d’équipement sportif Par nature d’activité Sport
Chef d’équipe Bâtiment
Ouvrier de maintenance

Agent de service
Ouvrier d’entretien

Bâtiment - Espaces verts Bâtiment

Logistique

Gardien Sécurité
Responsable des activités physiques
et sportives

Chef de bassin Sport

Enseignant territorial des APS Sport
Animateur local d’équipements
sportif

Sport

Responsable de la sécurité Maître nageur sauveteur, Chef de
piste
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2.2. Fiche métier

Une fiche métier est la présentation d’un métier en terme d’activités et de compétences. Elle peut
être très utile à un élu pour recruter un agent et l’aider à définir les activités du poste de travail sur
lequel il souhaite recruter et à formaliser les compétences attendues de l’agent.

Selon la Nomenclature des métiers territoriaux éditée par le CNFPT :
- une activité est considérée comme un ensemble de tâches mobilisant des compétences

déterminées ;
-  une compétence est un ensemble de savoir (connaissances), savoir-être (comportements

relationnels et cognitifs, aptitudes physiques) et savoir-faire (combinaison de connaissances,
de savoir-être et d’expérience) mobilisables dans des situations de travail.

Elle se concrétise par la mise en œuvre en situation professionnelle de capacités permettant de
réaliser convenablement une activité. Cela englobe non seulement les capacités requises pour la
réalisation d’une activité professionnelle, mais aussi l’ensemble des comportements professionnels
nécessaires à la pleine maîtrise de cette activité (AFNOR).

La compétence peut être exprimée en terme de savoir-faire opérationnels relatifs aux activités
d’une situation déterminée, requérant à la fois des connaissances associées à ces savoir-faire et
mobilisant des processus ou comportements cognitifs, relationnels, physiques.

Exemple de fiche métier : directeur des sports.

Directeur des sports
Conçoit et propose une politique sportive pour la collectivité. Dirige et organise le service chargé de la gestion
administrative, technique et de l’animation des activités sportives.

Activités Compétences
• conseil et propositions de politiques sportives
• planification, gestion, contrôle :
– des prestations, activités, équipements sportifs
– du budget
– des plannings
– du personnel
• création, mise en place d’événements sportifs
• définition, pilotage et évaluation de projets éducatifs
et de projets sportifs avec les acteurs du sport
• programmation de l’entretien et de la maintenance
des équipements sportifs

• conduire une réunion
• élaborer, rédiger et négocier des projets
• analyser et évaluer des besoins
• gérer des conflits entre différents publics
• s’adapter rapidement à des situations diverses
• travailler en collaboration avec les services
municipaux et avec les acteurs du sport
• contribuer aux choix des modes de gestion
• gérer son temps
• concevoir et proposer des orientations et des
modalités de gestion des politiques sportives
• contrôler l’application des règlements de sécurité en
matière de mise en œuvre et d’encadrement des
activités sportives
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3. Analyse quantitative

Selon différentes enquêtes, près de 50 000 personnes travaillent dans le domaine sportif. La
majeure partie de ces agents relèvent de la filière technique. Quatre sources documentaires – les
statistiques de l’INSEE, les enquêtes du CNFPT (celle du secteur sport (1997), celle sur l’emploi
réalisée du 01.11.1999 au 01.02.2000 par l’observatoire de l’emploi territorial et le service
prospective du CNFPT) et l’étude CNFPT-CNRACL portant sur tous les fonctionnaires
territoriaux (CNFPT, 2000) – permettent de décrire dans le détail la relation entre le statut et les
métiers.

3.1. Les effectifs globaux par nature de collectivité
Selon l’enquête réalisée par le CNFPT (Direction du développement des compétences territoriales,
service prospective), 48 815 agents travailleraient dans le secteur sportif. Cet effectif porte sur
toutes les collectivités hors OPHLM, SIVU, SIVOM, districts ruraux. Cette enquête a été réalisée
à partir d’un échantillon de 1 358 collectivités interrogées début novembre 1999 puis relancées
début janvier 2000.
L’effectif dans le secteur est le nombre total d’emplois dans le secteur y compris les emplois aidés,
c’est-à-dire les Ces, Cec et les emplois jeunes.
Le poids du secteur est le rapport entre l’effectif du secteur et l’effectif total de la strate de
commune ou du type de collectivité.
La part de l’emploi aidé est le rapport entre l’effectif d’emplois aidés et l’effectif dans le secteur.

Effectifs
dans le secteur

Poids
du secteur

(%)

Effectifs
emplois aidés

Part
de l’emploi aidé

(%)
Communes
0-2 500 hab.

482 0,3 127 26,3

Communes
2 500-5 000 hab.

1 647 2,2 267 16,2

Communes
5 000-10 000 hab.

4 374 4,7 528 12,1

Communes
10 000-20 000 hab.

8 496 6,1 1 146 13,5

Communes de plus
de 20 000 hab.

31 736 6,2 3 460 10,9

Ensemble
des communes

46 735 4,7 5 528 11,8

Départements 494 0,3 86 17,4
Régions 57 0,6 – –
Communautés
urbaines

545 2,2 41 7,5

Communautés
de communes

122 2,1 47 38,5

Districts urbains 643 4,1 66 10,3
Communautés
de villes

47 4,3 – –

SAN 172 5,3 73 42,4
Ensemble
des collectivités

48 815 4 5 841 12

Cette étude récente révèle que près de 50 000 agents travaillent dans le domaine sportif. Il convient de noter que
les emplois aidés représente 12 % de l’emploi total.
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3.2. La répartition par filière

L’enquête CNFPT 1999-2000 confirme les enquêtes précédentes (CNFPT 1990–CNFPT
1997) selon lesquelles la filière sportive représente près de 50 % des effectifs du secteur sport.
Il convient de signaler que pour les communes, le pourcentage de personnel a été estimé à
65,5 % pour la filière technique, 26,3 % pour la filière sportive et 8,2 % pour la filière
administrative (enquête CNFPT 1997).

Effectifs de
la filière

technique

Poids de la
filière

technique
Cat. A Cat. B Cat. C

Eff. % Eff. % Eff. %
Communes
0-2 500 hab.

217 45 % 217 100

Communes
2 500-5 000 hab.

779 47,3 % 779 100

Communes
5 000-10 000 hab.

1 631 37,3 % 21 1,4 1 526 98,6

Communes
10 000-20 000 hab.

3 466 40,8 % 10 0,3 52 1,6 3 260 98,1

Communes de plus
de 20 000 hab.

16 712 52,7 % 57 0,3 374 2,2 16 279 97,4

Ensemble
des communes

22 805 48,8 % 67 0,3 447 2 22 061 97,7

Départements 21 4,3 % 4 20 4 20 12 60
Régions 2 3,5 % 2 100 – – –
Communautés
urbaines

321 58,9 % 3 0,9 8 2,5 310 96,6

Communautés
de communes

27 22,1 % – – 27 100

Districts urbains 248 38,6 % 2 0,8 12 4,8 234 94,4
Communautés
de villes

14 29,8 % 14 100

SAN 73 42,4 % 73 100
Ensemble
des collectivités

23 511 48,2 %
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3.3. La répartition dans la filière

Selon l’enquête CNFPT-CNRACL (2000), la répartition des agents par grade est la suivante :

Cadres d’emplois Effectifs
              (Part des
                femmes)

Poids du grade dans
cadre d’emploi

Conseiller des APS 640        (13%)
Principal 1re classe 4,5 %
Principal 2e classe 17 %
Conseiller des APS 78,5 %
Éducateur des APS 10 430   (24%)
Hors classe 19,4 %
1re classe 19,5 %
2e classe 61,1 %
Opérateur des APS 1 280     (29%)
Principal 9.1 %
Qualifié 19.5 %
Opérateur 53.8 %
Aide opérateur 17,7 %
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3.4. L’évolution de la filière sportive

Les conseillers des APS

Le cadre d’emplois des conseillers des APS a connu une évolution vers la titularisation entre 1994
et 1996, mais sans connaître une évolution significative des effectifs globaux.
Selon l’INSEE, au 31 décembre 1995, il y avait 462 conseillers des APS dont 295 titulaires, au 31
décembre 1996, 468 conseillers dont 315 titulaires. Ce cadre d’emplois représentait 2,9 % de la
filière sportive et 0,03 % de l’ensemble des emplois de la fonction publique territoriale.

Nombre
1995

% Variation
1994/1995

Nombre
1996

% Variation
1996/1995

Communes 374 80,9 –6,2 379 81 +1,3
Départements 41 8,9 –2,4 32 6,8 –22
Régions 2 0,4 0 2 0,4 0
Structures
intercommunales

27 5,8 –3,6 39 8,3 +44,4

OPHLM 1 0,2 – 0 0 –
Autres 17 3,7 16 3,4 –5,9
Total

Selon l’enquête CNFPT-CNRACL publiée en 2000, il y avait 640 conseillers des APS
titulaires en 1999.

Les éducateurs des APS

Le cadre d’emplois des éducateurs des APS, contrairement à celui des conseillers, a connu une
augmentation de non-titulaires entre 1994 et 1995. Selon l’INSEE, au 31 décembre 1995, il y avait
12 180 éducateurs sportifs dont 9 393 titulaires, au 31 décembre 1996, 12 392 éducateurs dont
9 387 titulaires. Ce cadre d’emplois représente 77,8 % des emplois de la filière sportive et 0,92 %
de l’ensemble des emplois de la fonction publique territoriale. Entre 1994 et 1995, la croissance du
nombre de non-titulaires a été plus soutenue (+14,6 %) que celle des titulaires (+2 %). Entre 1995
et 1996, on observe également une croissance des non-titulaires (+7,8 %) et un léger fléchissement
des non-titulaires (-0,1 %).

Nombre
1995

% Variation
1994/1995

Nombre
1996

% Variation
1995/1996

Communes 10 691 87,8 +4,3 10 850 87,6 +1,5
Départements 190 1,5 –8,6 193 1,6 +1,6
Régions 3 0 0 3 0 0
Structures
intercommunales

1 047 8,6 +4,8 1 119 9 +7

OPHLM 6 0,1 – 0 0 –
Autres 243 2 227 +1,8 –7
Total

Selon l’enquête CNFPT-CNRACL publiée en 2000, il y avait 10 430 éducateurs des APS
titulaires en 1999.



56

Les concours de la filière sportive : statistiques

Les premiers concours de la filière sportive ont été organisés en 1994. Les statistiques suivantes
mettent en évidence l’attractivité et la sélectivité du concours.
Le taux de couverture est la proportion d’admis par rapport au nombre de postes ouverts.
Le taux de présence est égal au nombre de candidats présents à la première épreuve divisé par le
nombre de candidats inscrits. Ce taux constitue un indicateur de l’attractivité relative des concours.
Le taux de sélectivité est égal au nombre d’admis divisé par le nombre de présents à la première
épreuve. Plus ce taux est élevé, moins le concours est sélectif.

Éducateur des APS
Année Concours Postes Inscrits Présents Admis Taux de

couverture
Taux de
présence

Taux de
sélectivité

Externe 641 6 315 4 690 647 101 % 74 % 14 %
Interne 641 1 525 1 434 509 79 % 94 % 35 %

1996

Total 1 282 7 840 6 124 1 156 90 % 78 % 19 %
Externe 567 6 383 4 087 536 94 % 64 % 13 %
Interne 566 1 075 903 253 44 % 84 % 28 %

1999

total 1 133 7 458 4 990 789 69 % 67 % 15 %

Conseiller des APS
Année Concours Postes Inscrits Présents Admis Taux de

couverture
Taux de
présence

Taux de
sélectivité

Externe 74 685 454 66 89 % 66 % 15 %
Interne 74 812 695 78 105 % 86 % 11 %

1994

Total 148 1 497 1 149 144 97 % 77 % 13 %
Externe 129 1 395 596 94 73 % 43 % 16 %
Interne 128 739 530 128 100 % 72 % 24 %

1997

total 257 2 134 1 126 222 86 % 53 % 20 %
Externe 178 1 548 827 119 67 % 53 % 14 %
Interne 85 625 447 101 119 % 71 % 23 %

2000

total 263 2 173 1 274 220 84 % 59 % 17 %

3.5. La relation métier statut
Un des principes de l’organisation statutaire est la distinction entre le grade et la fonction ou entre
le statut et le poste. Ce principe s’applique particulièrement bien aux agents en charge du sport
dans les communes.
D’un point de vue statutaire, il y a globalement une relation entre le métier exercé et les filières
statutaires. Cependant cette relation n’est pas systématique comme le montre l’étude réalisée par le
CNFPT en 1997 auprès des villes de plus de 3 000 habitants.
Ainsi, moins de la moitié des directeurs des sports appartiennent aux cadres d’emplois de la filière
sportive. Il en est de même pour les directeurs d’équipements sportifs et les responsables des APS.



57

Filière sportive Filière administrative Filière technique
%

global
Répartition par catégorie %

global
Répartition par catégorie %

global
Répartition

A B C A B C A B C
Directeur
des sports 47 % 50 % 50 % 40,7 % 85,5 % 14,5 % 11,6 % 73 % 24 % 3 %

Personnel
d’administration 4,7 % 5,5 % 77,8 % 16,7 % 83,3 % 4,3 % 23,4 % 72,3 % 12 % 4,1 % 58,4 % 37,5 %

Responsable
équipement 46,2 % 20,5 % 78,5 % 1 % 7,9 % 54,5 % 27,3 % 18,2 % 45,9 % 9,4 % 54,4 % 36,2 %

Personnel
d’entretien 0,2 % 0 % 99,8 % 96 %

Responsable
des APS 66,1 % 10 % 88 % 2 % 1,3 % 0 % 75 % 25 % 32,6 % 0 % 82,5 % 17,5 %

Enseignement
des APS 97,1 % 1,4 % 85 % 13,6 % 1 % 0 % 77,2 % 22,8 % 1,9 % 2 % 12 % 86 %

Gardien 4 % 90 % 0 % 96 % 99 %
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3.6. La pyramide des âges

Métiers et pyramide des âges

Il ressort de l’enquête réalisée par le CNFPT en 1997 que le personnel travaillant dans les services
des sports est relativement jeune. La concentration la plus forte se situe effectivement autour de 40
ans.

< à 30 ans Entre 30
et 40 ans

Entre 40
et 50 ans

Entre 50
et 55 ans

Entre 55
et 60 ans

> à 60 ans

Directeur
des sports 2 % 28,7 % 34,3 % 16 % 20, %

Personnel
administratif 8,7 % 32,8 % 36,5 % 13 % 9 %

Responsable
d’équipement 14,3 % 18,2 % 36,4 % 16,4 % 14,7 %

Personnel
d’entretien 7,7 % 40,8 % 13 % 7,5 % 1 %

Responsable
des APS 5,9 % 30,6 % 40,6 % 13,7 % 9,2 %

Enseignement
des APS 10,1 % 47,2 % 30,3 % 8,1 % 3,9 % 0,4 %

Gardien 6,3 % 28,8 % 41,8 % 11,8 % 9,5 % 1,8 %

La pyramide des âges de la filière sportive

Selon l’étude réalisée par le CNFPT et la CNRACL sur les fonctionnaires territoriaux, un quart
des 950 000 fonctionnaires territoriaux (hors Paris et les DOM) a atteint au moins 50 ans, le 1er

janvier 2000. L’âge moyen des titulaires et des stagiaires de la fonction publique territoriale est de
42 ans et 6 mois, des disparités apparaissent selon la catégorie hiérarchique, la filière et le cadre
d’emplois considérés.

Les fonctionnaires territoriaux des filières technique et sociale sont en moyenne plus âgés que
ceux des filières administrative, sportive, police municipale, incendie et secours et animation.
Cette dernière, de création récente, est la filière la plus jeune ; ces fonctionnaires sont âgés en
moyenne de 34 ans et 5 mois, contre 43 ans et 2 mois pour ceux de la filière technique et 42 ans et
11 mois pour ceux de la filière sociale. L’âge moyen de la filière sportive est de 41 an et 4 mois
avec une estimation de 27 % de départs potentiels à la retraite d’ici 2012.
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L’enquête révèle aussi d’une manière générale que les fonctionnaires territoriaux de la catégorie A
sont plus âgés que ceux des catégories B et C : ils sont en moyenne âgés de 45 ans et 11 mois,
contre 42 ans et 2 mois pour ceux de la catégorie B et 42 ans et 3 mois pour ceux de la catégorie
C. Cette tendance s’applique pleinement aux agents de la filière sportive.

L’enquête permet d’estimer sur les 20 prochaines années le nombre de départs en retraite qui
pourrait correspondre au nombre de postes créés aux concours de la filière sportive, sous réserve
que les collectivités renouvellent systématiquement les départs en retraite.
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Estimation du nombre de conseillers des APS atteignant 60 ans au moins entre 2001 et 2020
Année 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Effectifs 10 10 20 0 10 20 20 20 30 10 10 40 20 20 20 50 20 20 40 20
% 1,6 1,6 3,1 0,0 1,6 3,1 3,1 3,1 4,7 1,6 1,6 6,3 3,1 3,1 3,1 7,8 3,1 3,1 6,3 3,1
% cumulé 7,9 9,5 12,6 12,6 14,1 17,3 20,4 23,5 28,2 29,8 31,4 37,6 40,7 43,9 47,0 54,8 58,0 61,1 67,4 70,5

Estimation du nombre d’éducateurs des APS atteignant 60 ans au moins entre 2001 et 2020
Année 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Effectif 100 90 120 170 200 220 230 280 270 290 300 320 370 410 380 410 490 660 530 460
% 1,0 0,9 1,2 1,6 1,9 2,1 2,2 2,7 2,6 2,8 2,9 3,1 3,5 3,9 3,6 3,9 4,7 6,3 5,1 4,4
% cumulé 2,4 3,3 4,4 6,0 8,0 10,1 12,3 15,0 17,5 20,3 23,2 26,3 29,8 33,7 37,4 41,3 46,0 52,3 57,4 61,8

Estimation du nombre d’opérateurs des APS atteignant 60 ans au moins entre 2001 et 2020
Année 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Effectifs 10 20 10 20 20 20 10 20 30 40 40 30 30 30 50 40 30 40 40 90
% 0,8 1,6 0,8 1,6 1,6 1,6 0,8 1,6 2,3 3,1 3,1 2,3 2,3 2,3 3,9 3,1 2,3 3,1 3,1 7,0
% cumulé 2,1 3,7 4,5 6,0 7,6 9,2 9,9 11,5 13,8 17,0 20,1 22,4 24,8 27,1 31,0 34,2 36,5 39,6 42,7 49,8
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✟✟✟✟Combien sont ils ? ✟ ✟ ✟ ✟ 38% des conseillers des APS atteindront 60 ans au moins d'ici 2012

640 dont 13% sont des femmes

Ils sont âgés en moyenne de 43 ans et 1 mois
50% des conseillers des APS ont plus de 43 ans

✟✟✟✟  Répartition par grade :

✟✟✟✟  Estimation du nombre de conseillers des APS atteignant 60 ans au moins entre 2001 et 2020

Année 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020
Effectif 10 10 20 0 10 20 20 20 30 10 10 40 20 20 20 50 20 20 40 20
% 1,6 1,6 3,1 0,0 1,6 3,1 3,1 3,1 4,7 1,6 1,6 6,3 3,1 3,1 3,1 7,8 3,1 3,1 6,3 3,1
% cumulé 7,9 9,5 12,6 12,6 14,1 17,3 20,4 23,5 28,2 29,8 31,4 37,6 40,7 43,9 47,0 54,8 58,0 61,1 67,4 70,5

Les Conseillers des A PS

78,6%

17,0%

4,5%

Cons. des APS

Cons. des APS prin. 2ème cl.

Cons. des APS prin. 1ère cl.

FemmesHommes

- de 25 ans

30-34 ans

25-29 ans

35-39 ans

40-44 ans

45-49 ans

50-54 ans

55-59 ans

60 ans et +

15

5

10

15

15

15

30

60

90

90

130

80

60

20
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➤➤➤➤Combien sont ils ? ➤ ➤ ➤ ➤ 26% des éduc. des APS atteindront 60 ans au moins d'ici 2012

10 430 dont 24% sont des femmes

Ils sont âgés en moyenne de 41 ans et 6 mois
50% des éduc. des APS ont plus de 41 ans

➤➤➤➤  Répartition par grade :

➤➤➤➤  Estimation du nombre d'éducateurs des APS atteignant 60 ans au moins entre 2001 et 2020

Année 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020
Effectif 100 90 120 170 200 220 230 280 270 290 300 320 370 410 380 410 490 660 530 460
% 1,0 0,9 1,2 1,6 1,9 2,1 2,2 2,7 2,6 2,8 2,9 3,1 3,5 3,9 3,6 3,9 4,7 6,3 5,1 4,4
% cumulé 2,4 3,3 4,4 6,0 8,0 10,1 12,3 15,0 17,5 20,3 23,2 26,3 29,8 33,7 37,4 41,3 46,0 52,3 57,4 61,8

Les Educateurs des A PS

61,1%

19,5%

19,4%

Educ. des APS 2ème cl.

Educ. des APS 1ère cl.

Educ. des APS ho. cl.

FemmesHommes

- de 25 ans

30-34 ans

25-29 ans

35-39 ans

40-44 ans

45-49 ans

50-54 ans

55-59 ans

60 ans et +

180

10

170

330

570

640

470

20

80

70

460

1 040

1 350

1 910

1 680

1 100

340

20
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➤➤➤➤Combien sont ils ? ➤ ➤ ➤ ➤ 22% des opérateurs des APS atteindront 60 ans au moins d'ici 2012

1 280 dont 29% sont des femmes

Ils sont âgés en moyenne de 39 ans et 5 mois
50% des op. des APS ont plus de 39 ans

➤➤➤➤  Répartition par grade :

➤➤➤➤  Estimation du nombre d' opérateurs des APS atteignant 60 ans au moins entre 2001 et 2020

Année 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020
Effectif 10 20 10 20 20 20 10 20 30 40 40 30 30 30 50 40 30 40 40 90
% 0,8 1,6 0,8 1,6 1,6 1,6 0,8 1,6 2,3 3,1 3,1 2,3 2,3 2,3 3,9 3,1 2,3 3,1 3,1 7,0
% cumulé 2,1 3,7 4,5 6,0 7,6 9,2 9,9 11,5 13,8 17,0 20,1 22,4 24,8 27,1 31,0 34,2 36,5 39,6 42,7 49,8

Les Opérateurs des APS

17,7%

53,8%

19,5%

9,1%

Aide op. des APS

Op. des APS 

Op. des APS qual.

Op. des APS princ.

FemmesHommes

- de 25 ans

30-34 ans

25-29 ans

35-39 ans

40-44 ans

45-49 ans

50-54 ans

55-59 ans

60 ans et +

50

20

60

70

90

60

20

10

50

90

120

120

210

170

140
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3.7. Emplois jeunes : qui sont ils ?

À la fin du premier semestre 2000, sur l’ensemble des conventions signées par les préfets de
département, 36 409 emplois jeunes ont été recensés dans le secteur de compétence du ministère
de la Jeunesse et des Sports dont 21 613 dans le secteur associatif, 12 632 dans le secteur des
collectivités territoriales et 2 184 autres.

Les filles représentent environ 40 % de la population des emplois jeunes. Les hommes sont
majoritairement engagés sur des emplois sportifs.

Le niveau VI (pas de qualification professionnelle) n’est pratiquement pas concerné par le
recrutement sur des emplois jeunes.

Le niveau V (CAP-BEP) d’une part, et les niveaux II et I d’autre part, peuvent atteindre les 15 à
20 % chacun.

Les niveaux IV (Bac) et III (BTS, DEUG) sont les niveaux les plus représentés.

À noter que le parcours antérieur des jeunes (Bac +) facilite la prise de fonction dans des emplois
où l’initiative peut être sollicitée. De manière générale, les emplois créés s’articulent autour de la
fonction de développement et d’animation de réseaux internes et externes.

Les fonctions exercées combinent la plupart du temps plusieurs types d’activités comme par
exemple : Animation sportive et/ou culturelle ; Accueil/Information/Assistance administrative ;
Conception/ Organisation/ Suivi de projet.

La répartition de ces tâches en terme de volume horaire est relativement inégale. En effet les
tâches d’animation représentent souvent plus de la moitié du temps de travail alors que les autres
activités sont réparties dans des proportions variables.

L’analyse des nouveaux emplois tend à montrer que l’on cherche plus à répondre immédiatement
à des besoins identifiés qu’à envisager les aspects liés à un développement prospectif. Se pose
alors naturellement la question de la pérennisation des emplois ainsi créés.
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V. LES FORMATIONS ET LES PUBLICS

Il est parfois difficile de se repérer dans le paysage des diplômes sportifs en France. Entre les
diplômes et les brevets, entre ceux délivrés par l’État et ceux délivrés par les fédérations. Il existe
principalement trois catégories de diplômes : les diplômes d’État délivrés par le ministère de
l’Éducation nationale, les diplômes d’État du ministère de la Jeunesse et des Sports, et les
diplômes fédéraux délivrés par les fédérations sportives. Tous ces diplômes ont été construits à
destination d’un public en formation initiale.

1. Les diplômes délivrés
    par le ministère de l’Éducation nationale
Il s’agit des diplômes en STAPS (sciences et techniques des activités physiques et sportives).

Ils apportent aux étudiants des connaissances sur les activités physiques et sportives tant sur le
plan théorique que sur le plan pratique.

Le DEUG STAPS (diplôme de niveau 2) est au moins égal à 1 200 heures réparties sur 2 années.
La formation comporte des travaux dirigés et des travaux pratiques consacrés à la pratique et à la
théorie des activités physiques et sportives pour au moins deux tiers de la durée totale des
enseignements.

Le DEUST STAPS est un diplôme de niveau 3 professionnalisant.

La licence (diplôme de niveau 3) et la maîtrise STAPS ont chacune une durée de 550 heures
d’enseignement. La maîtrise peut être assortie de l’une des cinq mentions suivantes : mention
éducation et motricité, mention entraînement sportif, mention ergonomie du sport et performance
motrice, mention management du sport, mention activités physiques adaptées.

Les DESS et DEA offrent un grand éventail de spécialités allant de la didactique à
l’environnement en passant par l’innovation.

2. Les diplômes délivrés
    par le ministère de la Jeunesse et des Sports
Le ministère de la Jeunesse et des Sports délivrent deux diplômes dans le secteur du sport
auxquels s’ajoutent ceux de la jeunesse et de l’éducation populaire.

2.1. Les diplômes sportifs
• Les brevets d’État d’éducateur sportif (BEES)
Les brevets d’État sont délivrés dans 63 disciplines. Ils sont organisés en 3 degrés qui
comportent deux parties obligatoires : le « tronc commun » ou « Formation commune »,
commun à toutes les disciplines sportives, et le « spécifique » ou « Formation spécifique »,
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spécifique à chaque sport. Le tronc commun doit obligatoirement être obtenu pour présenter
« le spécifique ».

• Le brevet d’État du 1er degré d’éducateur sportif,
option « Activités physiques pour tous » (BEESAPT)

Il confère à son titulaire la qualification professionnelle nécessaire à l’animation sportive
polyvalente dans un but de développement et de maintien des capacités physiques et d’éveil aux
pratiques sportives (art. 1 de l’arrêté du 20 septembre 1989).

Il est habilité à initier, encadrer, animer des APS pour tous les publics, et notamment le public
d’âge scolaire à l’exception des activités figurant dans l’annexe du décret du 4 mai 1995. Le
titulaire de ce brevet intervient dans le secteur scolaire et périscolaire pour assister les équipes
pédagogiques.

Comme les BEES, il comporte 2 parties : une formation commune et une formation spécifique.
(La formation a une durée minimale de 540 heures et un stage pédagogique de 100 heures.)

• Le brevet d’aptitude professionnelle d’assistant animateur technicien
de la jeunesse et des sports (BAPAAT)

Le BAPAAT est un diplôme commun au secteur socioculturel et sportif. La formation se déroule
en alternance dans le centre de formation et sur le lieu d’activité professionnelle, et comprend
entre 1 500 et 2 000 heures.
Le candidat choisit l’une des trois options suivantes :
- loisirs du jeune et de l’enfant (auprès des enfants et des jeunes, dans les centres jeunes, les

maisons de quartier, les équipements de proximité…) ;

- loisirs tout public dans les sites et structures d’accueil collectif (auprès d’un public de tous
âges dans les villages vacances, les stations thermales, les stations balnéaires, les offices de
tourisme, les gîtes ruraux, les bases de loisirs, les parcs d’attractions…) ;

- loisirs de pleine nature (auprès d’un public de tous âges dans les parcs naturels et toutes les
structures faisant la promotion des loisirs de pleine nature).

Le candidat choisit également un support technique parmi deux options : les supports sportifs et/ou
les activités socioculturelles. (Les supports techniques peuvent se combiner deux à deux dans le
cadre des formations.)

• Les supports sportifs : escalade, course d’orientation, randonnée pédestre, spéléologie, bicross,
vélo tout terrain, randonnée nautique, randonnée équestre, poney, jeux collectifs, roller-
skating, tennis de table, tir à l’arc.

• Les supports socioculturels : activités musicales, image et son vidéo, et image et son/radio,
activités scientifiques, activités plastiques, activités d’expression corporelle, écriture-lecture,
patrimoine ethnologique, jeux, activités théâtrales, activités manuelles, découverte de
l’environnement…
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2.2. Les diplômes socioculturels

• Le diplôme d’État relatif aux fonctions d’animation (DEFA)
Il permet d’exercer des fonctions de responsable de secteur, de direction d’équipement,
d’encadrement de formation.

• Le brevet d’État d’animateur technicien de l’éducation populaire et de la jeunesse
(BEATEP)

Il permet d’obtenir la qualification technique d’animateur dans l’une des trois spécialités
suivantes : activités scientifiques et techniques, activités culturelles et d’expression, activités
sociales et vie locale. Chacune de ces spécialités peut se décliner en termes d’option faisant
référence à la technique, au public ou au milieu.

• Le brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (BAFA)
Il permet d’encadrer des centres de vacances et des centres de loisirs sans hébergement. L’âge
minimum pour obtenir le BAFA est de 17 ans sans possibilité de dérogation.

• Le brevet d’aptitude aux fonctions de directeur (BAFD)
Il permet de diriger des centres de vacances et des centres de loisirs sans hébergement. L’âge
minimum pour obtenir le BAFD est de 21 ans.

• Le diplôme d’État de directeur de projet d’animation et de développement (DEDPAD)
Il atteste d’une qualification professionnelle pour la conception, la mise en œuvre et la gestion des
politiques d’animations et de développement conduites avec ou à partir de structures sportives
sociales ou culturelles.

3. Les diplômes fédéraux
Ils sont délivrés par les fédérations sportives selon des modalités propres à chacune d’entre elles.
Ils s’intitulent diplôme d’animateur, initiateur, éducateur, moniteur, entraîneur, instructeur. Ils
permettent d’encadrer les pratiques sportives dans les conditions définies par chaque fédération.
Aujourd’hui on recense plus de 400 diplômes fédéraux. Certains diplômes fédéraux permettent
d’encadrer une activité contre rémunération.

4. La validation des acquis
En application du décret n° 99-127 du 22 février 1999, les diplômes délivrés par le ministère de la
Jeunesse et des Sports sont ouverts à la validation des acquis.
Le candidat dépose une demande de validation précisant le diplôme postulé et les dispenses
d’épreuves ou d’unités souhaitées auprès de la direction régionale et départementale de la jeunesse
et des sports du lieu de son domicile.



68

Cette demande de validation est accompagnée d’une déclaration sur l’honneur indiquant que le
candidat ne dépose pas d’autre demande de validation d’acquis professionnels pour la même année
dans une autre direction régionale.

Un dossier est joint à la demande et comprend deux parties :

1. Une présentation personnelle qui indique, outre les motivations du candidat et les objectifs
poursuivis, la description de son parcours de formation et de son parcours professionnel et qui,
le cas échéant, comporte des informations complémentaires pouvant concerner des activités
extra-professionnelles.

2. La description des fonctions exercées et des tâches accomplies définies, s’il y a lieu, par
référence aux classifications en vigueur dans la ou les professions exercées par le candidat.

Le travail de la CPC (Commission professionnelle consultative des métiers du sport)

L’arrêté du 27 septembre 1999 a institué la création d’une Commission professionnelle
consultative des métiers du sport et de l’animation. Celle-ci formule des avis et des propositions
sur :
a. l’élaboration des référentiels d’activités professionnelles découlant de l’analyse des métiers

existants et émergents ;

b. la définition et l’évolution des qualifications et de leur architecture dans le domaine considéré ;

c. la conception des référentiels de certification des compétences professionnelles ;

d. le développement des moyens de formation notamment par l’apprentissage et la formation
professionnelle continue, en fonction de l’évolution des débouchés professionnels et des
besoins de qualification du secteur considéré ;

e. les questions d’ordre technique et pédagogique ayant trait à l’élaboration et à l’organisation
des cycles de formation.

Dans ce cadre, la CPC va élaborer pour les prochaines années un nouveau cadre aux formations
délivrées par le ministère de la Jeunesse et des Sports.
Le CNFPT siège à la CPC.
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VI - ANALYSE DE L’OFFRE DE FORMATION
DU SECTEUR SPORT

1. Analyse antérieure
La mise en application de la filière sportive a un effet important sur l’offre de formation 1999.
L’année 1999 montre une prise en compte du flux important de candidats recrutés, suite au
concours d’éducateur territorial des APS16, et demandeurs d’action de formation d’adaptation à
l’emploi. Si toute l’offre de formation n’est pas répertoriée dans les catalogues, on mesure
cependant un accroissement significatif du nombre de stages. Ces stages programmés dans le
dispositif d’adaptation à l’emploi sont également ouverts en formation continue, ce qui explique
leur présence dans les catalogues des délégations régionales.

Évolution de l’offre interrégionale sur 6 ans

Stages interrégionaux

1994 1995 1996 1997 1998 1999
La responsabilité 1 2
Analyse de
l’environnement

1 0

Élaboration pilotage
et évaluation
des politiques

2 2 5 5 3 1

Politiques avec
le mouvement
sportif

2 4 2 3 4

Politiques
éducatives
sportives/
politiques
d’insertion

5 8 7 10 2 10

Gestion, pilotage et
tarification
des équipements

3 3 1 1 3

Conception
et entretien
des équipements,
sécurité

4 9 3 5 1 5

Organisation
de manifestation

2 7 2 3 3

Gestion
d’un service
d’un équipement,
d’une activité

1 2 8 5 3

Enseignement
des APS

8 11 16 13 29 32

27 44 44 42 42 63

                                                          
16 1 156 lauréats ont été inscrits sur la liste d’aptitude du concours d’éducateur des APS organisé en 1996.



70



71

2. Note de cadrage pour l’offre 2001

2.1. Les évolutions attendues au plan politique

Au niveau communal

À moyen terme, les élus communaux affirment vouloir recentrer leur politique sportive sur
l’éducation et l’insertion, et cela quelle que soit la taille de la commune. Le public cible de ces
actions sont les jeunes et les dispositifs prioritaires sont ceux s’articulant autour des activités
périscolaires et extrascolaires. Pour ce qui concerne la gestion des équipements, la priorité est
donnée à l’entretien, à la mise aux normes des équipements, à l’application des règles de sécurité,
à la réhabilitation plutôt qu’à la construction d’installations neuves. En matière de gestion
budgétaire, la priorité est à l’optimisation des subventions aux clubs sportifs, à la recherche de
partenariat financier entre les collectivités.

Il convient de noter que ces politiques sportives se mettent en œuvre dans un contexte juridique de
plus en plus complexe et dans un contexte intercommunal de plus en plus prégnant.

Au niveau départemental

Au plan départemental, selon une enquête réalisée en 199917, parmi les axes forts on retiendra le
soutien au sport de haut niveau et l’aide à l’investissement en équipement. La formation des
bénévoles constitue également un point de convergence entre les conseils généraux. Par ailleurs,
75 % d’entre eux financent l’organisation des manifestations sportives.
Si ces domaines d’intervention font l’objet d’une politique définie au moins pour le sport de haut
niveau et le soutien en équipement, en revanche, moins de 25 % des conseils généraux ont défini
clairement leur action en matière d’aménagement du territoire et de soutien à l’intercommunalité.
Moins de 10 % d’entre eux se sont interrogés sur les logiques d’interassociativité.
Le recrutement de personnels territoriaux pour le développement de politiques d’animation n’est
pas une tendance lourde puisque seules une quinzaine de collectivités départementales ont fait ce
choix. 75 % préfèrent financer les comités départementaux ou les associations « profession
sport ». Un quart subventionnent des postes dans les groupements de clubs ou de communes.
L’enquête met en évidence que les partenariats avec les comités départementaux olympiques et
sportifs, avec les comités départementaux des fédérations et avec les DDJS sont en progression
constante à l’inverse de ceux établis avec les régions qui restent ponctuels pour 60 % des
départements et inexistants pour 25 %.

Au niveau régional

Les régions, quant à elles, participent aux politiques sportives essentiellement sous forme
indirecte, c’est-à-dire sous forme de soutien financier. Leur rôle est prépondérant dans
l’aménagement du territoire sportif d’autant plus que le sport a été récemment intégré dans la loi
d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire.

                                                          
17 Le Sport au service de l’équilibre des territoires, Nantes, 10 février 2000, op. cit
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« Le schéma de services collectifs du sport définit les objectifs de l’État pour développer l’accès
aux services, aux équipements, aux espaces, sites et itinéraires relatifs aux pratiques sportives sur
l’ensemble du territoire national.

Il coordonne l’implantation des pôles sportifs à vocation nationale et internationale et guide la
mise en place des services et équipements structurants. Il offre un cadre de référence pour une
meilleure utilisation des moyens publics et des équipements sportifs.

Il favorise la coordination des différents services publics impliqués dans le développement des
pratiques sportives en relation avec les politiques de développement local, économique, touristique
et culturel.

Il assure l’information du public sur les services, les équipements et les pratiques sportives en
s’appuyant sur les réseaux existants et l’usage des nouvelles technologies de l’information et de la
communication. »
Les régions en partenariat avec les DRJS devraient être le moteur de cette politique dans les
années à venir.

2.2. Les évolutions en termes d’emplois

Analyse quantitative

Selon l’enquête emplois (2000), 95 % des 50 000 agents travaillant dans le domaine sportif sont
recrutés par les communes. Par ailleurs, l’enquête réalisée en 1997 met en évidence une
concentration du personnel autour des tranches d’âge 30-50 ans. Toutefois, il est possible de faire
un regroupement entre le métier et l’âge. À l’exception des gardiens, les agents d’encadrement
(directeur des sports, responsable des équipements, responsable des APS) sont plus âgés que les
agents sans responsabilité d’encadrement de personnel. Le personnel d’entretien et les enseignants
des APS ont pour près de la moitié d’entre eux entre 30 et 40 ans.
L’enquête 1997 montre que les perspectives de départs à la retraite entraîneraient un recrutement
dans les services des sports sur les 5 années à venir qui serait de l’ordre de 2 000 agents. Par
métier, ce chiffre se traduirait sur 5 ans par un renouvellement de 300 directeurs des sports, de 450
enseignants des APS et de 300 responsables d’équipements et des APS.

Analyse qualitative

a. Une compétence juridique accrue
Si la loi 2000 ne modifie pas fondamentalement le rôle des collectivités territoriales dans le sport
en France, elle mérite toutefois un examen approfondi sur certains points : le partenariat entre les
collectivités et les clubs, les conditions d’encadrement des activités physiques et sportives sont en
effet des évolutions qui interpellent directement les professionnels du sport des collectivités
territoriales.
Ces derniers devront étudier ce nouveau dispositif législatif et ses conséquences sur l’organisation
du sport dans les collectivités locales. Cette nouvelle loi ne fait que s’ajouter aux nombreux textes
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publiés18 ces cinq dernières années (textes sur la sécurité, sur l’encadrement, sur l’organisation des
manifestations sportives, sur la pénalisation des fautes…). Cette évolution du droit dans le sport
est une tendance lourde et se traduit de fait par l’impérieuse nécessité pour les professionnels du
sport d’acquérir des compétences complémentaires.

b. Une réflexion sur l’intercommunalité et sur l’aménagement du territoire
La loi Chevènement et la loi sur l’aménagement du territoire constituent des évolutions sur
lesquelles doivent réfléchir les professionnels du sport. Dans la liste des compétences optionnelles
ouvertes aux EPCI à fiscalité propre figurent la construction, l’entretien et le fonctionnement
d’équipements culturels et sportifs et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et
élémentaire, d’intérêt communautaire.
La définition de l’intérêt communautaire constitue une difficulté majeure au regard du transfert de
compétences. En effet, la loi laisse une totale liberté aux conseils de communauté pour définir
l’intérêt communautaire. Dans ces conditions, les techniciens sont invités à proposer les critères
permettant aux élus de se prononcer sur le caractère communautaire de l’équipement ou au
contraire sa vocation d’équipement de proximité.

Cette adéquation entre la vocation de l’équipement et le niveau pertinent de prise en charge par les
collectivités territoriales (commune département, région) est un enjeu essentiel de cohérence des
politiques sportives dans les années à venir. À la problématique de la prise en charge des
équipements s’ajoute celle de l’animation pour laquelle les réponses ne sont certainement pas
identiques.

c. Une légitimité sur les politiques éducatives
Les enquêtes (et les faits) montrent la volonté des communes de développer un partenariat avec les
clubs sportifs et l’institution scolaire. Le souci de positionner la commune au cœur de la politique
éducative sportive à travers des dispositifs péri-scolaires de type contrat éducatif local est une
réalité face à laquelle les agents territoriaux doivent apporter des réponses en terme de partenariat
et de gestion de projet.

Selon la direction de l’enseignement scolaire en mai 2000, il y aurait aujourd’hui 3 000 contrats
éducatifs locaux signés contre 1 000 en septembre 1999. Une enquête réalisée par La Lettre de
l’économie du sport auprès de 10 villes met en évidence la grande diversité des démarches et des
formules adoptées.

Globalement, ce programme a permis de mettre en relation des différents acteurs locaux (école,
association, collectivité locale) et d’augmenter l’offre de pratiques sportives. Comme le souligne
J.-L. Capelli, directeur des sport de Tulle, dans La Lettre de l’économie du sport, cette démarche
met en évidence que le niveau pertinent d’organisation d’une politique d’animation sportive est le
quartier, l’école.

d. Une polyvalence dans l’intervention
Les enquêtes et l’observation des pratiques indiquent que les collectivités locales se recentrent sur
les politiques éducatives sportives. De fait, c’est la polyvalence d’intervention qui est recherchée
chez les enseignants recrutés par les collectivités locales. Cette polyvalence est double : il s’agit
d’une polyvalence en terme d’activités enseignées et d’une polyvalence en terme de public ciblé.
                                                          
18 Cf. références en annexe.
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2.3. Les formations et les publics

Les thèmes d’actualité

Sans prétendre à l’exhaustivité et compte tenu des évolutions identifiées, les formations attendues
pourraient s’articuler autour des thèmes suivants :

• En matière de gestion des affaires sportives, il convient de proposer des formations sur le
nouveau cadre législatif du sport ainsi que sur les différents niveaux territoriaux de gestion du
sport (intercommunalité, aménagement du territoire).

• En matière de gestion des équipements, les problèmes de sécurité, de mise aux normes et de
réhabilitation des équipements sportifs restent d’actualité compte tenu de la vétusté du parc
d’équipements sportifs en France.

• En matière de politiques éducatives, les relations partenariales dans la mise en œuvre des
politiques éducatives locales, les politiques d’insertion constituent des thèmes d’actualité.

• Enfin, en matière d’enseignement et d’encadrement des APS, un accent doit être mis sur la
diversification des pratiques sportives et sur un ciblage prioritaire des jeunes et des
adolescents.

Une programmation adaptée

• La nécessaire réponse aux besoins de formation initiale
Les lauréats du concours de conseiller des APS 2000 seront connus à la fin du premier semestre
2000. Cela signifie qu’en 2001, il y aura une recrudescence de demandes de stages de la part de
ces agents. Il s’agit entre autres du tronc commun professionnel sport et des spécialités.
Le 4 juillet 1999 a été publiée la liste d’aptitude du deuxième concours d’éducateur des APS. Si la
majorité des ETAPS devant (ou pouvant) être recrutés l’ont été en 2000, cela signifie qu’ils sont
actuellement en FAT et qu’ils seront en 2001 en FAE. Dans ce cadre, la programmation 2001
devra être particulièrement riche en matière de stages de formation liés à l’enseignement des APS.
Cette richesse vaut à la fois en termes de nombre de stages et en termes d’activités couvertes. La
cohérence de cette programmation devrait être étudiée au niveau interrégional.

• Le décloisonnement des formations
Sur un secteur aussi petit que le sport, le décloisonnement formation initiale, formation continue
est incontournable.
Ainsi, la majorité de l’offre doit faire l’objet d’une programmation concertée sur l’espace
interrégional. Il serait opportun de répartir sur une interrégion (et en lien avec les écoles) les
différentes thématiques relatives aux politiques sportives et à la gestion des équipements, les
différentes familles de pratiques sportives de façon à répondre à l’ensemble de la demande
(qualitative et quantitative).
Les actions relatives à l’entretien des équipements, à l’accueil dans les installations sportives
doivent également être programmées au plan interrégional.
Le « principe de subsidiarité » doit déterminer le niveau de la programmation. Par exemple,
chaque interrégion devrait avoir dans son offre une action sur l’entretien des piscines.
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